
• 

ASSOCIATION C.E.E. - TURQUIE 

PROTOCOLE ADDITIONNEL 

PROTOCOLE FINANCIER 

ACCORD C.E.C.A. ET 

ACTE FINAL 

signés à Bruxelles le 23 novembre 1970 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

User
Rectangle









) / J ,,.,.,; ,r,-,,,'<c; ~i)'(:;r~"'f)\'l~s, 

/.1 ,_ 

(' . ! ) . : '' ' ~ 

~ S S 0 C 1 AT 10 N C.E.E. - TU R Q U 1 E: 

PROTOCOLE ADDITIONNEL 
PROTOCOLE FINANCIER 
ACCORD C. E. C.A. ET 

ACTE FINA~ 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box





- A -

SOMMAIRE 

I~ PROTOCOLE ADDITIONNEL 

Texte du Protocole additionnel 

Préambule 

Titre I 

Titre II 

Libre circulation des marchandises 

Chapitre I 

Union douanière 

Chapitre II : 

Elimination des droits 
de douane entre la Communauté 
et la Turquie 

Adoption par la Turquie 
du tarif douanier commun 

Elimination des restrictions quantitatives 

2 

5 

8 

8 

14 

entre les Parties Contractantes 18 

Chapitre III : 

Produits soumis, lors de l'importation 
dans la Communauté, à une réglementation 
spécifique à la suite de la mise en oeuvre 
de la politique agricole commune 26 

Chapitre IV 

Agriculture 

Circulation des personnes et des services 

Chapitre I 

Les travailleurs 

Chapitre II : 

26 

29 

29 

Droit d'établissement, services et transports 31 



Titre III 

Titre IV 

Annexe n° 1 

Annexe n° 2 

Annexe n° 3 

Annexe n° 4 

Annexe n° 5 

Annexe no 6 

- B -

Rapprochement des politiques économiques 

Chapitre I 

Concurrence, fiscalité et rapprochement 
des législations 

Chapitre II : 

Politique économique 

Chapitre III : 

Politique commerciale 

Dispositions générales et finales 

0 

0 0 

ANNEXES 

relative au régime applicable à 
l'importation, dans la Communauté, 
de produits pétroliers en provenance 
de Turquie 

relative au régime applicable à 
l'importation,dans la Communauté, 
de certains produits textiles en 
provenance de Turquie 

Liste desproduits soumis au rythme de 
réduction tarifaire prévu à l'article 11 

relative à l'utilisation par la Turquie 
des ressources spéciales d'assistance 

relative au commerce intérieur allemand 
et aux problèmes connexes 

relative au régime applicable aux 
produits agricoles 

33 

33 

37 

39 

41 

49 

52 

54 

79 

81 

82 



-a.-

II. PROTOCOLE FINANCIER 

III. ACCORD RELATIF AUX PRODUITS 
RELEVANT DE LA COMMUNAUTE 
EUROPEENNE DU CHARBON ET 
DE L'ACIER 

Texte de l'Accord relatif aux produits relevant 
de la Communauté Européenne du Charbon 

101 

et de l'Acier 113 

Annexe relative au commerce intérieur allemand 
et aux problèmes connexes 

IV. ACTE FINAL 

Texte de l'Acte final 

Annexe Déclarations communes des Parties 
Contractantes relatives au Protocole 
additionnel 

1. Déclaration commune relative au 
calcul des droits et taxes 

2. Déclaration commune relative à 
l'article 12 paragraphe 2 

3. Déclaration commune relative à 
l'article 17 paragraphe 1 et à 
l'article 18 paragraphe 1 

4. Déclaration commune relative à 
l'article 25 paragraphe 4 

5· Déclaration commune relative à 
l'article 27 paragraphe 2 

6. Déclaration commune relative à 
l'article 34 

7. Déclaration commune relative aux 
droits du tarif douanier commun 
visés aux Annexes n!S 2 et 6 

120 

12 3 

127 

127 

127 

128 

128 

128 

129 

129 



- D -

Déclarations interprétatives : 

Déclaration interprétative relative 
à l'article 25 du Protocole additionnel 130 

- Déclaration interprétative relative 
à la valeur de l'unité de compte visée 
à l'article 3 du Protocole financier 131 

Déclarations du Gouvernement de 
la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'Accord relatif aux produits 
relevant de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier : 

1. Déclaration relative à la définition 
des ressortissants allemands 133 

2. Déclaration concernant l'application 
de l'Accord relatif aux produits 
relevant de la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier à Berlin 133 

0 

0 0 



PROTOCOLE ADDITIONNEL 

F 1 



PREAMBULE 

Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le Président de la République fédérale d'Allemagne, 

Le Président de la République Française, 

Le Président de la République Italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

et le Conseil des Communautés Européennes, 
d'une part, et 

Le Président de la République de Turquie, 
d'autre part, 
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CONSIDERANT que l'Accord créant une Association entre 
la Communauté Economique Européenne et la Turquie 
prévoit après la phase préparatoire une phase transitoire 
de l'Association, 

CONSTATANT que la phase préparatoire a contribué dans une 
large mesure et conformément aux objectifs de l'Accord 
d'Association, au renforcement des relations économiques 
en général et à l'expansion des échanges commerciaux en 
particulier, entre la Communauté Economique Européenne 
et la Turquie, 

ESTIMANT que les conditions sont réunies pour passer de 
la phase préparatoire à la phase transitoire, 

RESOLUS à arrêter, sous forme d'un Protocole additionnel, 
les dispositions concernant les conditions, modalités 
et rythmes de réalisation de ladite phase transitoire, 

CONSIDERANT qu'au cours de la phase transitoire, les 
Parties Contractantes assurent, sur la base d'obligations 
réciproques et équilibrées, la mise en place progressive_ 
d'une union douanière entre la Turquie et la Communauté 
ainsi que le rapprochement des politiques économiques de 
la Turquie de celles de la Communauté en vue d'assurer le 
bon fonctionnement de l'Association ainsi que le dévelop
pement des actions communes nécessaires à cet effet, 

ONT DESIGNE comme plénipotentiaires : 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES : 

M. Pierre HARMEL, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

M. Walter SCHEEL, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

M. Maurice SCHUMANN, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

M. Mario PEDINI, 
Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG 

M. Gaston THORN, 
Ministre des Affaires Etrangères 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS...BAS : 

M. J.M.A.H. LUNS, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES : 

M. Walter SCHEEL, 
Président en exercice du Conseil des Communautés Européennes 

M. Franco Maria MALF ATTI, 
Président de la Commission des Communautés Européennes ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TURQUIE 
. "' M. Ihsan Sabri ÇAGLAYANGIL, 

Ministre des Affaires Etrangères ; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS des dispositions suivantes qui sont annexées 
à l'Accord d'Association : 
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ARTICLE 1 

Par le présent Protocole, sont arrêtés les conditions, 
modalités et rythmes de réalisation de la phase transi
toire visée à l'article 4 de l'Accord créant une 
Association entre la Communauté Economique Européenne et 
la Turquie. 

TITRE I 

LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

ARTICLE 2 

1. Les dispositions du chapitre I, section I, et du 
chapitre II du présent titre s'appliquent : 

a) aux marchandises produites dans la Communauté ou en 
Turquie, y compris celles obtenues, totalement ou 
partiellement, à partir de produits en provenance 
de pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans 
la Communauté ou en Turquie ; 

b) aux marchandises en provenance de pays tiers qui se 
trouvent en libre pratique dans la Communauté ou en 
Turquie. 

2. Sont considérés comme marchandises en libre pra-
tique dans la Communauté ou en Turquie, les produits 
en provenance de pays tiers pour lesquels les forma
lités d'importation ont été accomplies et les droits 
de douane et taxes d'effet équivalent exigibles ont 
été perçus dans la Communauté ou en Turquie et qui 
n'ont pas bénéficié d'une ristourne totale ou par
tielle de ces droits ou taxes. 
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3. Les marchandises importées de pays tiers dans la 
Communauté ou en Turquie au bénéfice d'un régime 
douanier particulier en raison de leur origine ou de 
leur provenance ne peuvent être considérées comme y 
étant en libre pratique lorsqu'elles sont réexportées 
dans l'autre Partie Contractante. Toutefois, le Conseil 
d'Association peut apporter des dérogations à cette 
règle dans les conditions qu'il détermine. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne 
s'appliquent qu'aux marchandises exportées de la 
Communauté ou de la Turquie à partir de la date de la 
signature du présent Protocole. 

ARTICLE 3 

1. Les dispositions du chapitre I, section I, et du 
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chapitre II du présent titre s'appliquent également 
aux marchandises obtenues dans la Communauté ou en 
Turquie, dans la fabrication desquelles sont entrés des 
produits en provenance de pays tiers qui ne se trou
vaient en libre pratique ni dans la Communauté, ni en 
Turquie. L'admission desdites marchandises au béné
fice de ces dispositions est toutefois subordonnée à 
la perception, dans l'Etat d'exportation, d'un prélè
vement compensateur dont le taux est égal à un pour
centage des droits du tarif douanier commun prévus 
pour les produits de pays tiers entrés dans leur 
fabrication. Ce pourcentage, fixé par le Conseil 
d'Association pour chaque période qu'il détermine, est 
fonction de la réduction tarifaire accordée à ces 
marchandises dans l'Etat .d'importation. Le Conseil 
d'Association détermine également les modalités de 



perception du prélèvement compensateur en tenant compte 
des règles qui étaient en vigueur en la matière avant le 
1er juillet 1968 dans les échanges entre les Etats membres. 

2. Toutefois, le prélèvement compensateur n'est pas 
perçu lors de l'exportation de la Communauté ou de la 
Turquie des marchandises obtenues dans les conditions 
visées dans le présent article, aussi longtemps que, 
pour la majorité des marchandises importées dans l'autre 
Partie Contractante, le taux de la réduction des droits 
de douane ne dépasse pas 20 ~' compte tenu des différents 
rythmes de réduction tarifaire fixés par le présent 
Protocole. 

ARTICLE 4 

Le Conseil d'Association détermine les méthodes de 
coopération administrative pour l'application des 
articles 2 et 3, compte tenu des méthodes arrêtées par la 
Communauté à l'égard des échanges de marchandises entre 
les Etats membres. 

ARTICLE 5 

1. Chaque Partie Contractante qui estime que des dis-
parités résultant de l'application, soit des droits de 
douane, soit des restrictions quantitatives, soit de 
toutes mesures d'effet équivalent à l'importation, ainsi 
que de toute autre mesure de politique commerciale, 
menacent d'entratner des détournements de trafic ou de 
causer des difficultés économiques sur son territoire, 
peut saisir le Conseil d'Association qui, le cas 
échéant, recommande les méthodes propres à éviter les 
dommages susceptibles d'en résulter. 
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2. Lorsque des détournements de trafic ou des diffi-
cultés économiques se manifestent et que la Partie 
intéressée estime que ceux-ci nécessitent une action 
immédiate, elle peut prendre elle-m~me les mesures de 
protection nécessaires en les notifiant sans délai au 
Conseil d'Association qui peut décider si elle doit les 
modifier ou les supprimer. 

3. Par priorité doivent être choisies les mesures qui 
apportent le moins de perturbation au fonctionnement de 
l'Association et notamment au développement normal des 
échanges. 

ARTICLE 6 

Au cours de la phase transitoire, les Parties Contrac
tantes procèdent, dans la mesure nécessaire au bon fonc
tionnement de l'Association, au rapprochement de leurs 
dispositions législatives, réglementaires et administra
tives en matière douanière, compte tenu des rapprochements 
déjà opérés par les Etats membres de la Communauté. 

CHAPITRE I 

UNION DOU.ANIERE 

SECTION I 

ELIMINATION DES DROITS DE DOUANE ENTRE LA COMMUNAUTE ET 

LA TURQUIE 

ARTICLE 7 

1. Les Parties Contractantes s'abstiennent d'intro-
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duire entre elles de nouveaux droits de douane à 
l'importation et à l'exportation ou taxes d'effet 



équivalent, et d'augmenter ceux qu'elles appliquent dans 
leurs relations commerciales mutuelles à la date d'entrée 
en vigueur du présent Protocole. 

2. Toutefois, le Conseil d'Association peut autoriser 
les Parties Contractantes à introduire de nouveaux droits 
de douane à l'exportation ou des taxes d'effet équivalent 
si cela s'avère nécessaire pour la réalisation des objec
tifs de l'Accord. 

ARTICLE 8 

Les droits de douane à l'importation, ainsi que les 
taxes d'effet équivalent en vigueur entre la Communauté et 
la Turquie, sont progressivement supprimés dans les condi
tions prévues aux articles 9 à 11. 

ARTICLE 9 

La Communauté supprime, à l'entrée en vigueur du 
présent Protocole, les droits de douane et taxes d'effet 
équivalent applicables aux importations en provenance de 
la Turquie. 

ARTICLE 10 

1. Pour chaque produit, le droit de base sur lequel 
la Turquie doit opérer les réductions successives est 
constitué par le droit effectivement appliqué à l'égard 
de la Communauté à la date de la signature du présent 
Protocole. 
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2. Le rythme des réductions à effectuer par la Turquie 
est déterminé comme suit : la première réduction est 
effectuée à l'entrée en vigueur du présent Protocole. 
La deuxième et la troisième sont opérées respectivement 
trois ans et cinq ans plus tard. La quatrième réduction 
et les suivantes interviennent chaque année de sorte 
que la dernière réduction soit effectuée à la fin de la 
période transitoire. 

3· Chaque réduction est effectuée par une diminution 

de 10 % du droit de base de chaque produit. 

ARTICLE 11 

Par dérogation à l'article 10 paragraphes 2 et 3, la 
Turquie supprime progressivement les droits de base à 
l'égard de la Communauté au cours d'une période de 
vingt-deux ans pour les produits figurant à l'Annexe n° 3, 
selon le rythme suivant : une réduction de 5 % sur chaque 
droit est effectuée à l'entrée en vigueur du présent 
Protocole. Trois autres réductions de 5 % interviennent 
respectivement trois ans, six ans et dix ans plus tard. 

Huit autres réductions de 10 % chacune sont opérées 
respectivement douze, treize, quinze, dix-sept, dix-huit, 
vingt, vingt-et-un et vingt-deux ans après l'entrée en 
vigueur du présent Protocole. 

ARTICLE 12 

1. En vue de protéger l'~ssor d'une nouvelle industrie 
de transformation n'existant pas en Turquie lors de 
l'entrée en vigueur du présent Protocole, ou d'assurer 
l'expansion, prévue dans le plan de développement turc 
en cours d'application au moment considéré, d'une indus
trie de transformation existante, la Turquie peut, 
pendant les huit premières années de la phase transi
toire, apporter à l'Annexe n° 3 les modifications 
nécessaires, à condition : 
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- que l'ensemble de ces modifications n'affecte pas une 
valeur d'importation, calculée sur la base des chiffres 
de l'année 1967, qui soit supérieure à 10 %des impor
tations en provenance de la Communauté au cours de 
cette même année ; 

- que la valeur des importations en provenance de la 
Communauté de l'ensemble des produits inscrits à 

l'Annexe n° 3, toujours calculée d'après les chiffres 
de l'année 1967, ne soit pas augmentée. 

Les produits ajoutés à l'Annexe n° 3 peuvent être 
soumis immédiatement aux droits calculés selon les 
dispositions de l'article 11 ; ceux qui en sont soustraits 
sont immédiatement soumis aux droits calculés selon les 
dispositions de l'article 10. 

2. La Turquie notifie au Conseil d'Association les 
mesures qu'elle envisage de prendre conformément aux 
dispositions ci-dessus. 

3· Dans le même but que celui visé au paragraphe 1 
ci-dessus et dans les limites de 10 % des importations 
en provenance de la Communauté au cours de l'année 1967, 
le Conseil d'Association peut autoriser la Turquie, au 
cours de la phase transitoire, à réintroduire, augmenter 
ou établir des droits de douane à l'importation pour les 
produits soumis au régime de l'article 10. 

Ces mesures tarifaires ne peuvent, pour chacune des 
positions qu'elles affectent, porter les droits appliqués 
à l'égard des importations en provenance de la Communauté 
à un niveau supérieur à 25 % ad valorem. 

4. Le Conseil d'Association peut déroger aux disposi-
tions des paragraphes 1 et 3. 
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ARTICLE 13 

1. Indépendamment des dispositions des articles 9 à 11, 
les Parties Contractantes peuvent suspendre totalement 
ou partiellement la perception des droits appliqués aux 
produits importés de l'autre Partie qui doit en être 
informée, notamment - en ce qui concerne la Turquie -
en vue de faciliter l'importation de certains produits 
nécessaires pour encourager son développement économique. 

2. Les Parties Contractantes se déclarent disposées à 
réduire leurs droits à l'égard de l'autre Partie selon 
un rythme plus rapide que celui prévu aux articles 9 à 

11, si leur situation économique générale et la situation 
du secteur intéressé le leur permettent. Le Conseil 
d'Association adresse des recommandations à cette fin. 

ARTICLE 14 

Au cas où la Turquie procède à la suppression d'une 
taxe d'effet équivalent à des droits de douane à l'égard 
d'un pays tiers à l'Association selon un rythme plus 
rapide que celui visé aux articles 10 et 11, le même rythme 
sera appliqué pour la suppression de cette taxe à l'égard 
de la Communauté. 

ARTICLE 15 

Sans préjudice des dispositions de l'article 7 para
graphe 2, les Parties Contractantes suppriment entre elles, 
au plus tard quatre ans après,l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, les droits de douane à l'exportation et les taxes 
d'effet équivalent. 
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ARTICLE 16 

1. Les dispositions de l'article 7 paragraphe 1 et 
des articles 8 à 15 inclus sont applicables aux droits 
de douane à caractère fiscal. 

2. La Communauté et la Turquie font connaître au 
Conseil d'Association, dès l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, leurs droits de douane à caractère fiscal. 

3· La Turquie conserve la faculté de remplacer ces 
droits de douane à caractère fiscal par une taxe inté
rieure conforme aux dispositions de l'article 44. 

4. Lorsque le Conseil d'Association constate que le 
remplacement d'un droit de douane à caractère fiscal se 
heurte en Turquie à des difficultés sérieuses, il autorise 
ce pays à maintenir ce droit à la condition qu'il le 
supprime au plus tard à la fin de la phase transitoire. 
L'autorisation doit être demandée dans les douze mois à 
compter de l'entrée en vigueur du présent Protocole. 

La Turquie peut provisoirement maintenir les droits 
en question jusqu'à ce qu'une décision du Conseil 
d'Association soit intervenue. 
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SECTION II 

ADOPTION PAR LA TURQUIE DU TARIF DOUANIER COMMUN 

ARTICLE 17 

L'alignement du tarif douanier de la Turquie sur le 
tarif douanier commun s'effectue au cours de la phase transi
toire selon les modalités qui suivent, à partir des droits 
effectivement appliqués par la Turquie à l'égard des pays 
tiers à la date de la signature du présent Protocole. 

1. En ce qui concerne les produits pour lesquels les 
droits effectivement appliqués par la Turquie à la date 
susindiquée ne s'écartent pas de plus de 15 % en plus ou 
en moins des droits du tarif douanier commun, ces derniers 
droits sont appliqués une année après la deuxième réduc
tion des droits prévue à l'article 10. 

2. Dans les autres cas, la Turquie applique, une année 
après la deuxième réduction des droits prévue à l'ar
ticle 10, des droits réduisant de 20 %l'écart- e~tre le 
taux effectivement appliqué à la date de la signature du 
présent Protocole et celui du tarif douanier commun. 

3. Cet écart est réduit de nouveau de 20 %au moment de 
la cinquième et de la septième réductions des droits de 
douane prévues à l'article 10. 

4. Le tarif douanier commun est appliqué intégralement 
au moment de la dixième réduction des droits de douane 
prévue à l'article 10. 
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ARTICLE 18 

Par dérogation à l'article 17 et pour les produits 
figurant à l'Annexe n° 3, la Turquie procède à l'alignement 
de son tarif au cours d'une période de vingt-deux ans, 
selen les aedalités suivantes : 

1. En ce qui concerne les produits pour lesquels les 
droits effectivement appliqués par la Turquie à la date 
de la signature du présent Protocole ne s'écartent pas 
de plus de 15 % en plus ou en moins des droits du tarif 
douanier commun, ces derniers droits sont appliqués au 
moment de la quatrième réduction des droits prévue à 
l'article 11. 

2. Dans les autres cas, la Turquie applique, au moment 
de la quatrième réduction des droits prévue à l'ar
ticle 11, des droits réduisant de 20% l'écart entre le 
taux effectivement appliqué à la date de la signature 
du présent Protocole et celui du tarif douanier commun. 

3· Cet écart est réduit de nouveau de 30 et de 20 % 
respectivement au moment de la septième et de la neu
vième réductions prévues à l'article 11. 

4. Le tarif douanier commun est appliqué intégralement 
à la fin de la vingt-deuxième année. 

ARTICLE 19 

1. Pour un certain nombre de produits ne représentant 
pas plus de 10 % de la valeur de ses importations totales 
pendant l'année 1967, et après consultation au sein du 
Conseil d'Association, la Turquie a la faculté de différer 
jusqu'à la fin de la vingt-deuxième année après l'entrée 
en vigueur du présent Protocole, les abaissements de ses 
droits de douane à l'égard des pays tiers qu'elle devrait 
effectuer conformément aux articles 17 et 18. 
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2. Pour un certain nombre de produits ne représentant 
pas plus de-5% de la valeur de ses importations totales: 
en 1967, et après consultat~on au sein du Conseil 
d'Association, la Turquie a la faculté de main:tenir 
à l'égard des pays tiers, après une période de.vingt

_d.eux _ans,_d~s droits de douane s~périeurs à ceux du 
tarif_douanier commun. 

). Toutefois, l'application des dispositions des 
paragraphes précédents ne doit pas porter préjudice à la 
libre circulation des marchandises à l'intérieur de 
~'Association et ne peut donner lieu à un recours par 
la Turquie aux d_ispositions de l'article 5. 

4. Dans le cas d'une accélération de l'alignement de 
son tarif douanier sur le tarif douanier commun, la 
Turquie maintient en faveur de la Communauté une préfé

renceéq~~vale~~- à celle résultant des mécanismes prévus 
par le présent chapitre. 

En ce qui concerne les produits figurant à l'An-

nex~ no 3, une telle accélération ne peut intervenir avant 
la fin de la phase transitoire, sauf autorisation préalable 

· du Conseil d'Association. 

5. Pour les droits de douane qui ont fait l'objet de 
l'autorisation prévue à l'article 16 paragraphe 4 pre
mier alinéa ou que la Turquie peut maintenir provisoi
r~ment conformément à l'article 16 paragraphe 4 deu
xième alinéa, elle est dispensée d'appliquer les dispo
sitions des articles 17 et 18. A l'expiration de l'auto
risation, elle applique les droits qui résulteraient de 
l'application de ces arti~les. 
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ARTICLE 20 

1. Pour faciliter l'importation de certains produits en 
provenance des pays avec lesquels la Turquie est liée par 

des accords--de -~o~er-ce bilatéraUx~·· si le fonctionnement de 

ces accords est affecté de façon sensible par l'application 
des dispositions du présent Protocole ou des mesures 
prises en exécution de celui-ci, la Turquie a la faculté 
d'octroyer des contingents tarifaires à droits réduits 
ou nuls avec l'autorisation préalable du Conseil 
d'Association. 

2. Une telle autorisation est considérée comme donnée 
lorsque les contingents tarifaires visés au paragraphe 
précédent répondent aux conditions suivantes : 

a) la valeur totale de ces contingents ne dépasse pas 
annuellement 10 % de la valeur moyenne des importa
tions turques en provenance des pays tiers au cours 
des trois dernières années pour lesquelles des sta
tistiques sont disponibles, déduction faite des 
importations réalisées par le moyen des ressources 
visées à l'Annexe n° 4. Ce montant de 10% est diminué 
du montant des importations en provenance des pays 
tiers effectuées en franchise de droits de douane 
dans le cadre de l'Annexe n° 4 

b) pour chaque produit, la valeur d'importation prévue 
dans le cadre des contingents tarifaires ne dépasse 
pas le tiers de la valeur moyenne des importations 
turques de ce produit en provenance des pays tiers au 
cours des trois dernières années pour lesquelles des 
statistiques sont disponibles. 

3. La Turquie notifie au Conseil d'Association les mesures 
qu'elle envisage de prendre conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. 
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A la fin de la phase transitoire, le Conseil 
d'Association peut décider si les dispositions du para
graphe 2 doivent être abolies ou modifiées. 

4. En aucun cas, le droit d'un contingent tarifaire 
ne peut être inférieur à celui effectivement appliqué 
par la Turquie aux importations en provenance de la 
Communauté. 

CHAPITRE II 

ELIMINATION DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES 

ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

ARTICLE 21 

Les restrictions quantitatives à l'importati~, ainsi 
que toutes mesures d'effet équivalent, sont interdites 
entre les Parties Contractantes, sans préjudice des dis
positions ci-après. 

ARTICLE 22 

1. Les Parties Contractantes s'abstiennent d'intro-
duire entre elles de nouvelles restrictions quantitatives 
et mesures d'effet équivalent à l'importation. 

2. Toutefois, en ce qui concerne la Turquie, cette 
obligation ne s'applique, à l'entrée en vigueur du 
présent Protocole, qu'à 35 % de ses importations privées 
en provenance de la Commun~uté pendant l'année 1967. 
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Ce pourcentage est porté à 40, 45, 60 et 80 %, respec

tivement trois, huit, treize et dix-huit années après 
l'entrée en vigueur du présent Protocole. 

3. Six mois avant chacune des trois dernières échéances, 
le Conseil d'Association examine les conséquences du 
relèvement du taux de libération pour le développement 
économique de la Turquie et décide, le cas échéant, pour 
assurer un développement économique accéléré de la 
Turquie, de reporter l'échéance d'un délai qu'il fixe. 

En l'absence d'une décision, l'échéance en cause 
est reportée d'une année. La procédure d'examen est 
reprise à nouveau six mois avant l'expiration de ce 
délai. Un deuxième report d'une année intervient si, 
de nouveau, le Conseil d'Association ne prend pas de 
décision. 

Au terme de ce deuxième délai, la majoration du 
taux de libération est appliquée par la Turquie, sauf 
décision contraire du Conseil d'Association. 

4. La liste des produits dont l'importation en prove-
nance de la Communauté est libérée en Turquie, est noti
fiée à la Communauté au moment de la signature du présent 
Protocole. Cette liste est consolidée à l'égard de la 
Communauté. Les listes des produits libérés à chacune 
des échéances visées au paragraphe 2 sont notifiées à 

la Communauté et consolidées à l'égard de celle-ci. 

5. La Turquie peut réintroduire des restrictions quan-
titatives à l'importation des produits libérés, mais 
non consolidés en vertu du présent article, à condition 
d'ouvrir, en faveur de la Communauté, des contingents 
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au moins égaux à 75 % de la moyenne des importations 
en provenance de la Communauté au cours des trois der
nières années précédant cette réintroduction. Ces 
contingents sont soumis aux dispositions de l'article 25 
paragraphe 4. 

6. En tout état de cause, la Turquie n'applique pas 
à la Communauté un traitement moins favorable qu'aux 
pays tiers. 

ARTICLE 23 

Les Parties Contractantes s'abstiennent de rendre 
plus restrictives, dans leurs échanges mutuels, les 
restrictions quantitatives à l'importation et les mesures 
d'effet équivalent existant à la date d'entrée en vigueur 
du présent Protocole, sans préjudice des dispositions de 
l'article 22 paragraphe 5. 

ARTICLE 24 

La Communauté supprime, à l'entrée en vigueur du 
présent Protocole, toutes les restrictions quantitatives 
aux importations en provenance de la Turquie. Cette 
libération est consolidée à l'égard de la Turquie. 

ARTICLE 25 

1. La Turquie supprime progressivement les restrictions 
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quantitatives aux importa~ions en provenance de la 
Communauté dans les conditions déterminées aux para
graphes suivants. 



2. Un an après l'entrée en vigueur du présent Protocole, 
des contingents en faveur de la Communauté sont ouverts 
à l'importation de chacun des produits non libérés en 
Turquie. Ces contingents sont établis à un montant 
égal à la moyenne des importations réalisées en prove
nance de la Communauté au cours des trois dernières années 
pour lesquelles des statistiques sont disponibles, 
déduction faite des importations réalisées 

a) sur ressources spéciales d'assistance liées à des 
projets d'investissement déterminP.s 

b) sans allocation de devises ; 

c) dans le cadre de la loi sur l'encouragement des inves
tissements de capitaux étrangers. 

3. Lorsque pour un produit non libéré, les importations 
en provenance de la Communauté réalisées au cours de la 
première année après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole n'atteignent pas 7 % des importations totales 
de ce produit, un contingent égal à 7 %de ces importations 
est établi un an après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole. 

4. Trois ans après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, la Turquie augmente l'ensemble des contingents 
ainsi fixés, de manière à réaliser, par rapport à 
l'année précédente, un accroissement d'au moins 10 % de 
la valeur totale et d'au moins 5 % de la valeur du con
tingent relatif à chaque produit. Tous les deux ans, 
ces valeurs sont augmentées dans les mêmes proportions 
par rapport à la période précédente. 

5. A partir de la treizième année après l'entrée en 
vigueur du présent Protocole, chaque contingent est 
augmenté d'au moins 20 fo tous les deux ans par rapport 
à la période précédente. 
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6. Lorsque pour un produit non libéré, aucune impor-
tation en Turquie n'a été réalisée au cours de la pre
mière année après l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, les modalités d'ouverture et d'élargissement 
d'un contingent sont fixées par le Conseil d'Association. 

7. Lorsque le Conseil d'Association constate que les 
importations d'un produit non libéré, au cours de deux 
années consécutives, ont été sensiblement inférieures 
au contingent ouvert, ce contingent ne peut être pris 
en considération dans le calcul de la valeur totale 
des contingents. Dans ce cas, la Turquie supprime 
le contingentement de ce produit à l'égard de la 
Communauté. 

8. Toutes les restrictions quantitatives à l'importation 
en Turquie doivent être abolies au plus tard vingt-
deux ans après l'entrée en vtgueur du présent Protocole. 

ARTICLE 26 

1. Les Parties Contractantes abolissent entre elles 
toutes les mesures d'effet équivalent à des restrictions 
quantitatives à l'importation au plus tard à la fin d'une 
période de vingt-deux ~s. Le Conseil d'Association 
recommande les adaptations graduelles à effectuer pendant 
cette période _e!l_ tenant ~ompte des dispositions prises à 

l'intérieur de la Communauté. 

2. En~articulier la Turquie supprime progressivement 
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les cautionnements qui doivent être fournis par les 
importateurs en raison de.l'importation de marchandises 
en provenance de la Communauté, suivant les rythmes 
prévus aux articles 10 et 11. 



En outre, les cautionnements d'un pourcentage 
supérieur à 140 ~ de la valeur en douane des marchandises 
importées en provenance de la Communauté, en ce qui 
concerne les parties, pièces détachées et accessoires des 
véhicules automobiles de la position 87.06 du tarif douanier 
turc, et d'un pourcentage supérieur à 120 % fte cette même 
valeur en ce qui concerne les autres produits sont 
ramenés aux niveaux indiqués ci-dessus dès l'entrée en 
vigueur du présent Protocole. 

ARTICLE 27 

1. Les restrictions quantitatives à l'exportation ainsi 
que toutes mesures d'effet équivalent sont interdites entre 
les Parties Contractantes. 

La Communauté et la Turquie suppriment entre elles, 
au plus tard à la fin de la phase transitoire, les res
trictions quantitatives à l'exportation et toutes mesures 
d'effet équivalent. 

2. Par dérogation au paragraphe précédent, la Communauté 
et la Turquie, après consultation au sein du Conseil 
d'Association, peuvent maintenir ou introduire des res
trictions à l'exportation de produits de base, dans la 
mesure nécessaire pour promouvoir le développement de 
certaines activités de leur économie ou pour faire face 
à une pénurie éventuelle de ces produits. 

Dans ce cas, la Partie intéressée ouvre, en faveur 
de l'autre Partie, un contingent qui tient compte, d'une 
part, de la moyenne des exportations des trois dernières 
années pour lesquelles des statistiques sont disponibles 
et, d'autre part, du développement normal des échanges 
résultant de la réalisation progressive de l'union 
douanière. 
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ARTICLE 28 

La Turquie se déclare disposée à éliminer, à l'égard 
de la Communauté, ses restrictions quantitatives à l'impor
tation et à l'exportation selon un rythme plus rapide que 
celui prévu aux articles précédents, si sa situation écono
mique générale et la situation du secteur intéressé le lui 
permettent. Le Conseil d'Association adresse à la Turquie 
des recommandations à cet effet. 

ARTICLE 29 

Les dispositions des articles 21 à 27 inclus ne font 
pas obstacle aux interdictions ou restrictions d'impor
tation, d'exportation ou de transit justifiées par des 
raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité 
publique, de protection de la santé et de la vie des 
personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, 
de protection des trésors nationaux ayant une valeur 
artistique, historique ou archéologique, ou de protection 
de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, 
ces interdictions ou restrictions ne doivent constituer ni 
un moyen de discrimination arbitraire, ni une restriction 
déguisée dans le commerce entre les Parties Contractantes. 

ARTICLE 30 

1. Les Parties Contractantes aménagent progressivement 
les monopoles nationaux présentant un caractère commercial 
de telle façon qu'à l'expiration d'une période de vingt

~eux _ans soit_ assurée, _d~s les conditions d'approvis~an
nement et de débouchés, 1' exclusion de tout'e discrimina
tion entre les ressortis~an~~ des Etats membres de la 
Communauté et de la Turquie. 
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Les dispositions du présent article s'appliquent 
à tout organisme par lequel un Etat membre ou la Turquie, 
de jure ou de facto, contrele, dirige ou influence sensi
blement, directement ou indirectement, les importations 
ou les exportations entre la Communauté et la Turquie. 
Ces dispositions s'appliquent également aux monopoles 
d'Etat délégués. 

2. Les Parties Contractantes s'abstiennent de toute 
mesure nouvelle contraire aux principes énoncés au para
graphe 1 ou restreignant la portée des articles relatifs 
à l'élimination des droits de douane et des restrictions 
quantitatives entre elles. 

3. Les modalités et le rythme selon lesquels les 
monopoles turcs visés au présent article doivent ~tre 
adaptés et les entraves aux échanges entre la Communauté 
et la Turquie réduites, sont fixés par le Conseil 
d'Association au plus tard six ans après l'entrée en 
vigueur du présent Protocole. 

Jusqu'à la décision du Conseil d'Association prévue 
à l'alinéa précédent, les Parties Contractantes appliquent 
aux produits faisant l'objet d'un monopole dans l'autre 
Partie Contractante, un traitement au moins aussi 
favorable que celui appliqué aux m~mes produits du pays 
tiers le plus favorisé. 

4. Les obligations des Parties Contractantes ne valent 
que pour autant qu'elles sont compatibles avec les 
accords internationaux existants. 

F 25 



CHAPITRE III 

PRODUITS SOUMIS, LORS DE L' DJIPORTATION DANS LA COMMUNAUTE, 

A UNE REGLEMENTATION SPECIFIQUE A LA SUITE DE 

LA MISE EN OEUVRE DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

ARTICLE 31 

Le régime défini au chapitre IV pour les produits 
agricoles est applicable aux produits soumis, lors de 
l'importation dans la Communauté, à une réglementation 
spécifique à la suite de la mise en oeuvre de la politique 
agricole commune. 

CHAPITRE IV 

AGRICuLTURE 

ARTICLE 32 

Les dispositions du présent Protocole sont applicables 
aux produits agricoles, sauf dispositions contraires prévues 

aux articles 33 à 35. 

ARTICLE 33 

1. La Turquie procède, au cours d'une période de 
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_vingt-deux ans_, à 1' a~aptation de sa poli tique agricole, 
en vue d'~dop~er, à la fin de cettë période, les mesures 
de la politique agricole commune dont l'application en 
Turquie est indispensable' à l'établissement de la 
libre circulation des produits agricoles entre la 
Communauté et la Turquie. 



2. Au cours de la période visée au paragraphe 1, la 
Communauté, lors de l'établissement ou du développement 
ultérieur de sa politique agricole, tient compte des 
intér~ts de l'agriculture turque. La Turquie communique 
à la Communauté tous éléments utiles à cet effet. 

3. La Communauté communique à la Turquie les propo-
sitions de la Commission relatives à l'établissement 
ou au développement de la politique agricole commune, 
ainsi que les avis et les décisions prises à l'égard 
de ces propositions. 

4. Le Conseil d'Association décide des communications 
qui doivent être faites, dans le domaine agricole, par 
la Turquie à la Communauté. 

5. Dans le cadre du Conseil d'Association, des consul-
tations peuvent avoir lieu sur les propositions de la 
Commission visées au paragraphe 3 et sur les mesures 
que la Turquie envisage de prendre dans le domaine 
agricol& conformément au paragraphe 1. 

ARTICLE 34 

1. A la fin de la période de vingt-deux ans, le 
Conseil d'Association, après avoir constaté que la 
Turquie a adopté les mesures de la politique agri~ole 
commune visées à l'article 33 paragraphe 1, arrête les 
dispositions nécessaires à la réalisation de la libre 
circulation des produits agricoles entre la Communauté 
et la Turquie. 
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2. Les dispositions visées au paragraphe 1 peuvent 
comporter toute dérogation nécessaire aux règles 
prévues par le présent Protocole. 

3. Le Conseil d'Association peut modifier la date 
visée au paragraphe 1. 

ARTICLE 35 

1. En attendant que les dispositions prévues à 
l'article 34 soient arrêtées et par dérogation aux 
articles 7 à 11, 15 à 18, 19 paragraphes 1 et 5, 21 à 
21, et 30, la Communauté et la Turquie s'accordent réci
proquement, pour leurs échanges de produits agricoles, 
un régime préférentiel dont l'ampleur et les modalités 
sont déterminées par le Conseil d'Association. 

2. Toutefois, le régime applicable dès le début de la 
phase transitoire est fixé à l'Annexe no 6. 

3. Un an après l'entrée en yigueur du présent Protocole 
et ensuite tous les deux ans, le Conseil d'Association 
examine, à la demande d'une des deux Parties, les 
résultats du régime préférentiel applicable aux produits 
agricoles. Il peut décider des améliorations qui 
s'avéreraient nécessaires en vue d'assurer la réalisation 
progressive des objectifs de l'Accord d'Association. 

4. Les dispositions de l'article 34 paragraphe 2 sont 
applicables. 
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TITRE II 

CIRCULATION DES PERSONNES ET DES SERVICES 

CHAPITRE I 

LES TRAVAILLEURS 

ARTICLE 36 

La libre circulation des travailleurs entre les Etats 
membres de la Communauté et la Turquie sera réalisée 
graduellement conformément aux principes énoncés à. 

l'article 12 de l'Accord d'Association, entre la fin de la 
douzième et de la vingt-deuxième année après l'entrée en 
vigueur dudit Accord. 

Le Conseil d'Association décidera des modalités 
nécessaires à cet effet. 

ARTICLE 37 

Chaque Etat membre accorde aux travailleurs de natio
nalité turque employés dans la Communauté un régime carac
térisé par l'absence de toute discrimination fondée sur la 
nationalité par rapport aux travailleurs ressortissant des 
autres Etats membres de la Communauté en ce qui concerne 
les conditions de travail et la rémunération. 

ARTICLE 38 

En attendant la réalisation graduelle de la libre 
circulation des travailleurs entre les Etats membres de 
la Communauté et la Turquie, le Conseil d'Association peut 

F 29 



examiner toutes les ~uestions ~ue pose la mobilité géographique 
et professionnelle des travailleurs de nationalité turque, en 
particulier la prolongation des permis de travail et de 
séjour, en vue de faciliter.l'emploi de ces travailleurs 
d~s .Qhaque Etat membre. 

A cette fin, le Conseil d'Association peut adresser 
des recommandations aux Etats membres. 

ARTICLE 39 

1. Avant la fin de la première année après l'entrée 
en vigueur du présent Protocole, le Conseil d'Association 
arr~te des dispositions en matière de sécurité sociale 
en faveur des travailleurs de nationalité tur~ue qui se 
déplacent à l'intérieur de la Communauté et de leur 
famille résidant à l'intérieur de la Communauté. 

2. Ces disposi~ions devront permettre aux travailleurs 
de nationalité turque, selon des modalités à fixer, la 
totalisation des périodes d'assurance ou d'emploi accom
plies dans les différents Etats membres pour ce ~ui 
concerne les pensions et rentes de vieillesse, de décès 
et d'invalidité, ainsi que les soins de santé du travail
leur et de sa famille résidant à l'intérieur de la 
Communauté. Ces dispositions ne pourront pas établir une 
obligation pour les Etats membres de la Communauté de 
prendre en considération les périodes accomplies en 
Turquie. 

3. Les dispositions visées ci-dessus doivent permettre 
d'assurer le paiement des .allocations familiales lors~ue 
la famille du travailleur réside à l'intérieur de la 
Communauté. 
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4. Les pensions et rentes de vieillesse, de décès et 
d'invalidité acquises en vèrtu des dispositions prises 
en application du paragraphe 2 devront pouvoir être 
exportées vers la Turquie. 

5. Les dispositions visées au présent article ne 
portent pas atteinte aux droits et obligations découlant 
des accords bilatéraux existant entre la Turquie et le·s 
Etats membres de la Communauté, dans la mesure où ceux
ci prévoient, en faveur des ressortissants turcs, un 
régime plus favorable. 

ARTICLE 40 

Le Conseil d'Association peut adresser des recomman
dations aux Etats membres et à la Turquie pour favoriser 
l'échange de jeunes travailleurs en s'inspirant des mesures 
résultant de la mise en oeuvre par les Etats membres de 
l'article 50 du Traité instituant la Communauté. 

CHAPITRE II 

DROIT D'ETABLISS~ŒNT, SERVICES ET TRANSPORTS 

ARTICLE 41 

1. Les Parties Contractantes s'abstiennent d'introduire 
entre elles de nouvelles restrictions à la liberté 
d'établissement et à la libre prestation des services. 
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2. Le Conseil d'Association fixe, conformément aux 
principes énoncés aux articles 13 et 14 de l'Accord 
d'Association, le rythme et les modalités selon lesquels 
les Parties Contractantes suppriment entre 1elles progres
sivement les restrictions à la liberté d'établissement 
et à la libre prestation des services. 

Le Conseil d'Association fixe ce rythme et ces 
modalités pour les différentes catégories d'activités, 
en tenant compte des dispositions analogues déjà prises 
par la Communauté dans ces domaines, ainsi que de la 
situation particulière de la Turquie sur le plan écono
mique et social. Une priorité sera accordée aux 
activités contribuant particulièrement au développement 
de la production et des échanges. 

ARTICLE 42 

1. Le Conseil d'Association étend à la Turquie, selon 
les modalités qu'il arrête en tenant compte notamment de 
la situation géographique de la Turquie, les dispositions 
du Traité instituant la Communauté applicables aux 
transports. Il peut, dans les mêmes conditions, étendre 
à la Turquie les actes pris par la Communauté en appli
cation de ces dispositions pour les transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable. 

2. Si la Communauté prend, en vertu de l'article 84 
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paragraphe 2 du Traité instituant la Communauté, des 
dispositions pour la navigation maritime et aérienne, 
le Conseil d'Association décide si, dans quelle mesure . __ 
et par quelle procédure, ~es dispositions pourront ~tre 
prises pour la navigation maritime et aérienne turque. 



TITRE III 

RAPPROCHEMENT DES POLITIQUES ECONOMIÇUES 

CHAPITRE I 

CONCURRENCE, FISCALITE ET RAPPROC~ŒNT DES LEGISLATIONS 

ARTICLE 43 

1. Le Conseil d'Association arrête, dans un délai de 
six ans à partir de l'entrée en vigueur du présent 
Protocole, les conditions et modalités d'application des 
principes visés aux articles 85, 86, 90 et 92 du Traité 
instituant la Communauté. 

2. Pendant la phase transitoire, la Turquie peut être 
considérée comme étant dans la situation prévue à 

l'article 92 paragraphe 3 sous a) du Traité instituant 
la Communauté •. A ce titre, les aides destinées à favo
riser son développement économique sont considérées 
comme compatibles avec le bon fonctionnement de 
l'Association pour autant qu'elles n'altèrent pas les 
conditions des échanges dans une mesure contraire à 

l'intérêt commun des Parties Contractantes. 

A la fin de la phase transitoire, le Conseil 
d'Association décide, en tenant compte de la situation 
économique de la Turquie à cette date, s'il est néces
saire de proroger la disposition prévue à l'alinéa 
précédent. 
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ARTICLE 44 

1. Aucune Partie Contractante ne frappe directement ni 
indirectement les produits de l'autre Partie d'impositions 
intérieures, de quelque nature qu'elles soient, supérieures 
à celles dont sont frappés directement ou indirectement 
les produits nation~ux similaires. 

Aucune Partie Contractante ne frappe les produits 
de l'autre Partie d'impositions intérieures de nature à 
protéger indirectement d'autres productions. 

Les Parties Contractantes éliminent, au plus tard 
au début de la troisième année après l'entrée en vigueur 
du présent Protocole, les dispositions existant à la 
date de la signature de celui-ci qui sont contraires 
aux règles ci-dessus. 

2. Dans les échanges en~re la Communauté et la Turquie, 
les produits exportés ne peuvent bénéficier d'aucune 
ristourne d'impositions intérieures supérieure aux 
impositions dont .ils ont été frappés directement ou 
indirectement. 

3. Lorsque la taxe sur le chiffre d'affaires est perçue 
d'après le système de la taxe cumulative à cascade, des 
taux moyens par produits ou groupes de produits peuvent 
être fixés pour les impositions intérieures dont sont 
frappés les produits importés ou pour les ristournes 
accordées aux produits exportés, sans toutefois porter 
atteinte aux principes énoncés aux paragraphes précédents. 



4. Le Conseil d'Association veille à l'application 
des dispositions qui précèdent en tenant compte de 
l'expérience acquise par la Communauté dans le domaine 
visé par le présent article. 

ARTICLE 45 

En ce qui concerne les impositions autres que les 
taxes sur le chiffre d'affaires, les droits d'accise et 
les autres impôts indirects, des exonérations et des 
remboursements à l'exportation ne peuvent être opérés, et 
des taxes de compensation à l'importation ne peuvent être 
établies dans les échanges entre la Communauté et la 
Turquie, que pour autant que les mesures envisagées aient 
été préalablement approuvées pour une période limitée par 
le Conseil d'Association. 

ARTICLE 46 

Les Parties Contractantes peuvent adopter les mesures 
de sauvegarde qu'elles estiment nécessaires pour remédier 
aux difficultés résultant soit de l'absence de décision 
du Conseil d'Association arrêtant les conditions et 
modalités d'application visées à l'article 43 paragraphe 1, 
soit d'un défaut d'application de ces décisions ou des 
dispositions prévues aux articles 44 et 45. 

ARTICLE 47 

1. Si, au cours d •une période de vingt-:-~_e_ll?{ ans,_- le 
C~seil d '_Associati_~n, sur_ demande d'une des Parties 
Contractantes~ con~tate des pratiq~es dé dumping exer
cées dans les re~ations entre la Communauté et la 
Turquie, il adresse des recommandations à l'auteur ou 
aux auteurs de ces prati-ques en vue d'y mettre fin. 
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2. La Partie lésée peut, après en avoir informé le 
Conseil d'Association, prendre les mesures de protection 
appropriées dans les cas où : 

a) le Conseil d'Association n'a pris aucune décision au 
titre du paragraphe 1 dans un délai de trois mois à 
compter de l'introduction de la demande 

b) en dépit de l'envoi des recommandations prévues au 
paragraphe 1, les pratiques de dumping continuent. 

En outre, lorsque l'intér~t de la Partie lésée 
nécessite une action immédiate, cette Partie peut, après 
en avoir informé le Conseil d'Association, instituer, 
à titre conservatoire, des mesures de protection provi
soires y compris des droits antidumping. La durée de 
ces mesures ne peut excéder trois mois à compter de 
l'introduction de la demande ou de la date à laquelle 
la Partie lésée aura pris des mesures de protection en 
vertu de la lit. b) de l'alinéa précédent. 

3. Lorsque les mesures de protection ont été prises 
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dans les cas visés au paragraphe 2 premier alinéa sous a) 
ou deuxième alinéa, le Conseil d'Association peut, à tout 
moment, décider que ces mesures de protection doivent 
~tre suspendues en attendant l'envoi des recommandations 
prévues au paragraphe 1 • 

Lorsque les mesures de protection ont été prises 
dans le cas visé au paragraphe 2 premier alinéa sous b), 
le Conseil d'Association peut recommander la suppression 
ou la modification de ces mesures de protection. 



4. Les produits originaires d'une des Parties 
Contractantes ou qui s'y trouvent en libre pratique et 
qui ont été exportés dans l'autre Partie contractante 
sont admis à la réimportation sur le territoire de la 
première sans qu'ils puissent être assujettis à aucun 
droit de douane, restriction quantitative ou mesure 
d'effet équivalent. 

Le Conseil d'Association peut formuler toutes recom
mandations utiles en vue de l'application des dispositions 
du présent paragraphe, en s'inspirant de l'expérience que 
la Communauté a acquise en ce domaine. 

ARTICLE 48 

Dans les domaines non couverts par les dispositions 
du présent Protocole et qui ont une incidence directe sur 
le fonctionnement de l'Association, ou dans les domaines 
couverts par ces dispositions lorsque celles-ci ne contiennent 
aucune procédure spécifique, le Conseil d'Association peut 
recommander à chacune des Parties Contractantes de prendre 
des mesures qui tendent à un rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires ou administratives. 

CHAPITRE II 

POLITIQUE ECONOI.IIQUE 

ARTICLE 49 

En vue de faciliter la réalisation des objectifs énoncés 
à l'article 17 de l'Accord d'Association, les Parties Contrac
tantes se consultent régulièrement au sein du Conse~l 
d'Association pour coordonner leurs politiques économiques 
respectives. 
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Le Conseil d'Association recommande, en cas de besoin, 
les mesures appropriées à la situation. 

ARTICLE 50 

1. Les Parties Contractantes se déclarent disposées 
à procéder à la libération de leurs paiements au-delà 
de ce qui est prévu à l'article 19 de l'Accord 
d'Association pour autant que leur situation économique 
en général, et l'état de leur balance des paiements 
en particulier, le leur permettent. 

2. Dans la mesure où les échanges de marchandises et 
de services et les mouvements de capitaux ne sont limités 
que par des restrictions aux paiements y afférents, sont 
appliquées par analogie, aux fins de la suppression 
progressive de ces restrictions, les dispositions rela
tives à l'élimination des restrictions quantitatives, 
à la prestation de services et aux mouvements de capitaux. 

3. Les Parties Contractantes s'engagent à ne pas 
rendre plus restrictif, sauf accord préalable du Conseil 
d'Association, le régime qu'elles appliquent aux trans
ferts afférents aux transactions invisibles énumérées 
à l'Annexe III du Traité instituant la Communauté. 

4. En cas de besoin, les Parties Contractantes se 
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concertent sur les mesures à prendre pour permettre la 
réalisation des paiements et transferts visés à 
l'article 19 de l'Accord d'Association et au présent 
article. 



ARTICLE 51 

En ~~e de la réalisation des objectifs énoncés à 

l'article 20 de l'Accord d'Association, la Turquie s'efforce, 
dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, d'améliorer 
le régime accordé aux capitaux privés provenant de la 
Communauté et susceptibles de contribuer à son développement 
économique. 

ARTICLE 52 

Les Parties Contractantes s'efforcent de n'introduire 
aucune nouvelle restriction de change affectant les 
mouvements de capitaux entre elles, ainsi que les paiements 
courants afférents à ces mouvements, et de ne pas rendre 
plus restrictif le régime existant. 

Les Parties Contractantes simplifient, dans toute la 
mesure du possible, les formalités d'autorisation et de 
contrôle applicables à la conclusion ou à l'exécution des 
transactions et transferts de capitaux et, le cas échéant, 
se concertent en vue de cette simplification. 

CHAPITRE III 

POLITIQUE COMMERCIALE 

ARTICLE 53 

1. Les Parties Contractantes se concertent au sein 
du Conseil d'Association pour assurer, pendant la phase 
transitoire, la coordination de leurs politiques commer
ciales vis-à-vis des pays tiers, notamment dans les 
domaines visés à l'article 113 paragraphe 1 du Traité 
instituant la Communauté. 
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A ce titre, chaque Partie Contractante donne, sur 
demande de l'autre Partie, communication de toutes infor
mations utiles sur les accords comportant des dispositions 
tarifaires ou commerciales qu'elle conclut, ainsi que sur 
les modifications qu'elle apporte au régime de ses échanges 
extérieurs. 

Au cas où ces modifications ou ces accords auraient 
une incidence directe et particulière sur le fonctionnement 
de l'Association, des consultations adéquates auront 
lieu au sein du Conseil d'Association en vue de tenir 
compte des intérêts des Parties Contractantes. 

2. A l'expiration de la phase transitoire, les Parties 
Contractantes renforcent, au sein du Conseil d'Association, 
la coordination de leurs politiques commerciales en vue 
de parvenir à une politique commerciale fondée sur des 
principes uniformes. 

ARTICLE 54 

1. Lorsque la Communauté conclut un accord d'association 
ou un accord préférentiel ayant une incidence directe et 
particulière sur le fonctionnement de l'Association, des 
consultations adéquates auront lieu au sein du Conseil 
d'Association, afin de permettre à la Communauté de 
prendre en considération les intérêts réciproques définis 
par l'Accord d'Association entre la Communauté et la 
Turquie._ 

2. La Turquie s'efforce, lorsque .~ela s'avère nécessaire 
pour éviter des entraves à la circulation des marchandises 
à l'intérieur de l'Association, de prendre toutes mesures 
utiles en vue de favoriser la solution des problèmes 
pratiques que pourraient soulever ses échanges avec les 
pays qui sont liés à la Communauté par un accord d'asso
ciation ou un accord préférentiel. 
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Au cas où de telles mesures n'auraient pas été 
prises, le Conseil d'Association pourra arrêter les dis
positions nécessaires pour assurer le bon fonctionnement 
de l'Association. 

ARTICLE 55 

Des consultations auront lieu au sein du Conseil 
d'Association sur l'application de la "Coopération Régionale 
pour le Développement (R.C.D.)". 

Le Conseil d'Association peut, le cas échéant, décider 
des dispositions nécessaires. Ces dispositions ne doivent 
pas entraver le bon fonctionnement de l'Association. 

ARTICLE 56 

Dans le cas d'une adhésion d'un Etat tiers à la 
Communauté, des consultations adéquates auront lieu au 
sein du Conseil d'Association, afin de permettre que soient 
pris en considération les intérêts réciproques de la 
Communauté et de la Turquie définis par l'Accord d'Association. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS GENERALES ET FINALES 

ARTICLE 57 

Les Parties Contractantes aménagent progressivement les 
conditions de participation aux marchés passés par les 
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administrations ou les entreprises publiques, ainsi que 
les entreprises privées auxquelles des droits spéciaux ou 
exclusifs.sont accordé~, de façon à éliminer à la fin d'une 
p~riode d~ vingt-deux ans ~oute discrimination entre les 
ressortissants des Etats membres et ceux de la Turquie 
établis sur le territoire des Parties Contractantes. 

Le Conseil d'Association arrête le rythme et les 
modalités de cet aménagement en s'inspirant des solutions 
adoptées en ce domaine dans la Communauté. 

ARTICLE 58 

Dans les domaines couverts par le présent Protocole 

le régime appliqué par la Turquie à l'égard de la 
Communauté ne peut donner lieu à aucune discrimination 
entre les Etats membres, leurs ressortissants ou leurs 
sociétés ; 

le régime appliqué par la Communauté à l'égard de la 
Turquie ne peut donner lieu à aucune discrimination 
entre les ressortissants ou sociétés turcs. 

ARTICLE 59 

Dans les_d~maines couverts par le présent Protocole, 
la Turquie ne peut bénéficier d'un traitement plus favo
rable que celui que les Etats membres s'accordent entre 
eux en vertu du Traité instituant la Communauté. 
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ARTICLE 60 

1. Si des perturbations sérieuses se produisent 
dans un secteur de l'activité économique de la Turquie 
ou compromettent sa stabilité financière extérieure, 
ou si des difficultés surgissent, se traduis~t par 
l'altération de la situation économique d'une région 
de la Turquie, celle-ci peut prendre les mesures de 
sauvegarde nécessaires. 

Ces mesures ainsi que leurs modalités d'application 
sont notifiées sans délai au Conseil d'Association. 

2. Si des perturbations sérieuses se produisent dans 
un secteur de l'activité économique de la Communauté 
ou d'un ou de plusieurs Etats membres, ou compromettent 
la stabilité financière extérieure d'un ou de plusieurs 
Etats membres, ou si des difficultés surgissent, se 
traduisant par l'altération de la situation économique 
d'une région de la Communauté, celle-ci peut prendre 
ou autoriser le ou les Etats membres intéressés à 
prendre les mesures de sauvegarde nécessaires. 

Ces mesures ainsi que leurs modalités d'application 
sont notifiées sans délai au Conseil d'Association. 

3. Pour l'application des dispositions des paragra-
phes 1 et 2, doivent être choisies par priorité les 
mesures qui apportent le minimum de perturbation dans 
le fonctionnement de l'Association. Ces mesures ne 
doivent pas excéder la portée strictement indispensable 
pour remédier aux difficultés qui se sont manifestées. 

4. Des consultations peuvent avoir lieu au sein du 
Conseil d'Association sur les mesures prises en appli
cation des paragraphes 1 et 2. 
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ARTICLE 61 

La phase transitoire a une durée de douze ans, sans 
préjudice des dispositions particulières du présent 
Protocole. 

ARTICLE 62 

Le présent Protocole et ses Annexes sont partie inté
grante de l'Accord créant une Association entre la 
Communauté Economique Européenne et la Turquie. 

ARTICLE 63 

1. Le présent Protocole sera ratifié par les Etats 
signataires en conformité avec leurs règles constitu
tionnelles respectives, et valablement conclu en ce qui 
concerne la Communauté par une décision du Conseil 
prise en conformité des dispositions du Traité insti
tuant la Communauté et notifiéeaux Parties Contractantes 
de l'Accord créant une Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie. 

Les instruments de ratification et l'acte de noti
fication de la conclusion visés ci-dessus seront échangés 
à Bruxelles. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier 
jour du mois suivant la date de l'échange des instruments 
de ratification et de l'acte de notification visés au 
paragraphe 1. 

3. Au cas où l'entrée en vigueur du présent Protocole 

F 44 

ne coïncide pas avec le début de l'année civile, le 
Conseil d'Association peut raccourcir ou prolonger les 



délais prévus au présent Protocole, notamment pour la 
réalisation de la libre circulation des marchandises, 
de façon à les faire expirer à la fin de l'année civile. 

ARTICLE 64 

Le présent Protocole est rédigé en double exemplai~e 
en langues allemande, française, italienne, néerlandaise 
et turque, chacun de ces textes faisant également foi. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmichtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Zusatzprotokoll gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Protocole additionnel. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Protocollo addizionale. 

TEN BLIJKS WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder dit Aanvullend Protocol hebben gesteld. 

SUNUN EELGESi OLARAK~ a§a~1da adlar1 yaz1l1 tarn yetkili temsilciler 

bu Katma Protokolün alt1na imzalar1n1 atm2§lard1r. 

Geschehen zu BrUssel am dreiundzwanzigsten November neunzehnhundert
siebzig 

Fait à Bruxelles, le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-dix 

Fatto a Bruxelles, addi' ventitre novembre millenovecentosettanta 

Gedaan te Brussel, de drie~ntwintigste november negentienhonderd 
zeventig 

3rüksel 1de, yirmi üç Kas1m bin dokuz yüz yetmi§ gününde yap1lm1§t1r. 
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Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Pierre HARMEL 

FUr den Pr«sidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Walter SCHEEL 

Pour le Président de la République Française, 

Maurice SCHUMANN 

Per il Presidente della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Gas ton THORN 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

J.M.A.H. LUNS 

In Namen des Rates der Europaischen Gemeinschaften, 
Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Walter SCHEEL Franco Maria MALFATTI 

Türkiye Cumhurba§kanl ad1na, 

Ihsan Sabri ÇAGLAYANGIL 
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ANNEXES 
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ANNEXE N° 1 

relative au régime applicable à l'importation, 
dans la Communauté, de produits pétroliers 

en provenance de Turquie 

ARTICLE UNIQUE 

1. Par dérogation aux dispositions des articles 9 et 
21 à 30 du Protocole additionnel, les produits dont la 
liste suit, raffinés en Turquie, sont admis à l'impor
tation dans la Communauté en exemption des droits de 
douane, dans la limite d'un contingent tarifaire commu
nautaire d'un volume annuel global de 200.000 tonnes : 

NO du tarif 
douanier 

commun 

27.10 

Désignation des marchandises 

Huiles de pétrole ou de minéraux bitu
mineux (autres que les huiles brutes); 
préparations non dénommées ni comprises 
ailleurs contenant en poids une propor
tion d'huile de pétrole ou de minéraux 
bitumineux supérieure ou égale à 70 % 
et dont ces huiles constituent l'élé
ment de base : 
A. Huiles légères : 

III. destinées à d'autres usages 
B. Huiles moyennes : 

III. destinées à d'autres usages 
C. Huiles lourdes : 

I. Gasoil : 
c) destiné à d'autres usages 

II. Fuel-ails : 
c) destinés à d'autres usages 

III. Huiles lubrifiantes et autres : 
c) destinées à être mélangées 

conformément aux conditions 
de la Note complémentaire 7 
du Chapitre 27 (a) 

d) destinées à d'autres usages 

a) L'admission dans cette sous-position est subordonnfu 
e.ux condi tiens à d ,;t-erminP.r pe.r les A.ntori tPR com
pétentes 



No du tarif 
douanier 

commun 

27.11 

27.12 

27.13 

27.14 

Désignation des marchandises 

Gaz de pétrole et autres hydrocarbures 
gazeux : 
A. Propanes et butanes commerciaux : 

III. destinés à d'autres usages 

Vaseline : 
A. brute : 

III. destinée à d'autres usages 
B. autre 

Paraffine, cires de pétrole ou de miné
raux bitumineux, ozokérite, cire de 
lignite, cire de tourbe, résidus para·f
fineux .~ ( "gatsch, slack wax", etc.), 
même colorés : 
B. autres : 

I. bruts : 
c) destinés à d'autres usages 

II. autres 

Bitume de pétrole, coke de pétrole et 
autres résidus des huiles de pétrole 
ou de minéraux bitumineux : 
C. autres 

2. La Communauté se réserve de modifier le régime 
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défini au paragraphe 1 : 

lors de l'adoption d'une définition commune de 
l'origine pour les produits pétroliers en provenance 
des Etats tiers et des pays associés ; 

lors de décisions prises dans le cadre d'une politique 
commerciale commune ; · 

lors de l'établissement d'une politique énergétique 
commune. 



Dans cette éventualité, la Communauté assure aux 
importations visées au paragraphe 1 des avantages de 
portée équivalente à ceux prévus audit paragraphe. 

3. Des consultations peuvent avoir lieu au sein du 
Conseil d'Association sur les mesures prises en 
application du paragraphe 2. 

4. Au cas où la Communauté n'a pas, dans un délai de 
trois ans, arrêté des mesures en vertu du paragraphe 2, 
le Conseil d'Association pourra réexaminer le volume 
du contingent prévu au paragraphe 1. 

5. Sous réserve des paragraphes 1 et 2, les disposi-
tions du Protocole additionnel ne portent pas atteinte 
aux réglementations appliquées à l'importation des 
produits pétroliers. 
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ANNEXE N° 2 

relative au régime applicable à l'importation, 
dans la Communauté,de certains produits textiles 

en provenanc'e de Turquie 

ARTICLE 1 

1. Par dérogation à l'article 9 du Protocole addition-
nel, pour les produits dont la liste suit, importés en 
provenance de la Turquie, la Communauté supprime progres
sivement les droits du tarif douanier commun, en douze 
années par quatre réductions successives de 25 % chacune. 
Ces réductions sont effectuées, respectivement, à la date 
de l'entrée en vigueur du Protocole additionnel, quatre 
ans, huit ans et douze ans plus tard : 

NO du tarif 
douanier 

commun 

55.05 

55.09 

58.01 

Désignation des marchandises 

Fils de coton non conditionnés pour la 
vente au détail 

Autres tissus de coton 

Tapis à points noués ou enroulés, même 
confectionnés : 
ex A. de laine ou de poils fins, à l'ex

clusion des tapis faits à la main 

2. Toutefois, pour les produits relevant des positions 
55.05 et 55.09, importés èn provenance de la Turquie, 
la Communauté effectue, dès l'entrée en vigueur du 
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Protocole additionnel, une réduction de 75 %des droits 
du tarif douanier commun, dans la limite de contingents 
tarifaires communautaires annuels de, respectivement, 
300 tonnes pour la position 55.05 et 1.000 tonnes pour 
la position 55.09. 

ARTICLE 2 

Par dérogation aux dispositions des articles 21 à 24 
du Protocole additionnel, la Communauté a le droit d'intro
duire de nouvelles restrictions quantitatives à l'impor
tation en provenance de la Turquie des produits suivants : 

NO du tarif 
douanier 

commun 

50.01 

50.02 

Désignation des marchandises 

i 
Cocons de vers à soie propres au dévidage ! 

1 Soie grège (non moulinée) 1 
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r;• du tanf 
douruner 

turc 

15.05 

-90 

15.09 

15.10 

- 10 

15.11 

- 1(' 

17.04 

- 9J 

17 .cs 

1 8.26 

~9.02 

21.07 

22.08 

24.02 

25.32 

ex 90 

27.04 

- 21 

26.06 

- 10 

28.08 

- 30 

28.15 

- 20 

28.17 

- 11 

- 12 
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ANNEXE NO 3 

Liste des produits 

$0lHnlS rythme de réduct J.on tarifaire 

prévu à l'article 11 

Désignation des marchandises 

Gr:usses de suint et substances grasses dé ri vées, y compris la lanoll.nc 

Autres 

Dt\; ras 

Acides grn.F. J.ndustrJ.els, huiles acJ.des de raffinage, alcools gras J.ndus
trirls 

AcJ.des gras J.ndustrJ.els 

Glycér1ne, y compris les eaux et lessJ. vcs glycérineuses 
Glycénne 

SucrerJ.cs sans cacao : 

Autres 

Sucres, sJ.rops et mélasses aromat1sés ou addJ.tionnés de colorants {y compris 
le sucre vruullé ou vanJ.lllné), à l'exclusion des jus de fruits addJ.tJ.onn~s 
de sucre en toutes proportions 

Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao 

Préparations pour l' ab.mE'ntation des enfants ou pour usages diététiques cu 
culinaJ.res, à base de farJ.nes, amJ.dons, fécules ou extraits de malt, même 
addi tJ.onnées de cacao dans une proportion inférieure à 50 ~ en pcJ.ds 

Préparations ahmentaires non dénommées ni compr1ses ailleurs 

Alcool éthylJ.que non dénaturé de 80° et plus ; alcool éthylique dénaturé 
rte tous tJ. tres 

Tabacs fabriqués ; extraits ou sauces de tabac ( praiss) 

Carbonate de strontium (strontianite), même calcJ.né, à l'exclusion de 
1' oxyde de strontium ; matières minérales non dénommées ni compr1ses 
ailleurs ; débris et tessons de poterJ.e : 
Carbonate de strontium ( strontianJ. te) 1 même calciné 

Cokes et semi-cokes de houille, de l1gru te et de tourbe 

Cokes et semi-cokes de houille 

AcJ.de chlorhydrique , acide chlorosulfonJ.que ou chlorosulfurJ.que : 

ACJ.de chlorhydrJ.que 

Ac1de sulfurJ.que ; oléum· 

Oléum 

Sulfures métalloldJ.ques, y compris le trJ.sulfure de phosphore : 

Sulfure de carbone 

Hydroxyde de sodium (soude caustique) ; hydroxyde de potassJ.um (potasse 
cauatJ.que) ; peroxydes de sodiUm et de potassJ.um : 
Hydroxyde de sod1um, chJ.miquement pur 

Hyiroxyde de sodium 



NO du tarif 
douanier 

turc 

211.20 

- 10 

- 20 

28.21 

28.22 

- 10 

28.2J 

28.27 

?6. JO 

- JO 

28. J2 

28.]5 

- 2C 

28. J7 

28. 31' 

- 31 

- 4C 

- 71 

28.40 

- 11 

28.42 

- 11 

- 12 

- 13 

- 14 

- 42 

28.45 

- 10 

- 20 

28.47 

- 32 

- 33 

- 34 

- 35 
- 36 

28.54 

28.56 

Désignation des marchandises 

Oxyde et hydroxyde d'aluminium (alumine) corindons arhficiels 
Oxyde d' alwniniwn 

Hvrlroxyde rl 'aluminium 

Oxydes et hydroxydes de chrome 

Oxydes ile mangnnèse: 

B~t'Xyde ile manganèse 

0Yydes et hydroxydes de fer (y compris les terres colorantes à base 
d'oxyde de fer naturel, contenant en poids 70 of, et plus de fer comb in?., 
(lvnlu,l <.>n Fe

2
0) 

Oxydes de plomb, y compris le miniwn et la mine orange 

Chlorures et oxychlorures 
Anunoniwn (sel ammoniaque) 

Chlorates et pr>rchlorates 

Sulfures, y compris les polysulfures 
Snd1um 

Sulf1 tes et hyposulfites 

Sulfates et aluns ; persulfates 

Sulfate::J de sodiwn 

Sulfates d' ohunin1um 

:Julfnt<'s de fer 

Phosphl tes, hypophosphi tes et phosphates : 

Phosphates de sodium 

c,-,rbnnates et percarbonates, y compris le carbonate d'ammoniwn du commerce 
contenant du carbamate d' ammon1um 

Bicarbonate de sodltun 

Percarbonate de sodl.tun 

Carbonate de sodium (calciné) 

Carbonate de sodium (cnstal) 

Carbonate de calc1wn préc1püé 

Silicates, .v compr1.s lPs sil1.cates de sod1wn ou de potass1wn du comnwrc·,• : 
Sodltun 

Potassium 

Sels des ac1des d' cxyiles métalllqucs (chromates, pennunganates, stnnr .,. · :.; , 
etc,) : 

Chromate de sodium 

Chromate de potass1.um 

Chromate de plomb 

B1chromate de sodium 

B1chromate de potassium 

Peroxyde d'hydrogène (eau oxygénée), y compris 1' eau oxygénée sohde 

Carbures {carbures de s1licium, de bore ; carbures mPtalliques, etc.·, 
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NO du tarif 
douanier 

turc 

29.02 

-30 
- 40 

- 60 
- Ro 
-90 

29.C'3 

29.04 

- 1C' 

- 2, 

- 22 

- 23 

- 24 

- 25 

- 26 
- 39 

2~.0~ 

-"0 
2~.1.1 

- 21 

- z:< 
- JO 
- 41 

- 42 

- 43 
- 46 

- 47 

- 48 

- 49 

29.15 

- 51 

- 52 

- 53 
- 54 

29.16 

- 41 

- 53 
- 54 

29.28 

29.33 
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Désignation des marchandises 

DPri vP.s hnlogénés des hydrocarbures 

Tr1chloroéthylène 

Carbone de tétrachloro 

Perchlorotlthyll>ne 

Chlorofluorométh:mes 

Autres 

Dérivés oulfonés, nitrés, ni trosés des hydrocarbures 
(il. l'exclusion du trinl trobutylméta-xylol (musc-xylène) du no 29.0 ~. 10) 

Alcools acycliquPs et leurs dé ri vt!s halogénés, sulfonéc, ni trés, nl tro:o~~s : 

Pen tn't'rythri te 

Alcool méthylique pur 
Alcool butyliquP 

Alcool propylique et ioopropylique 

Alcool stéarique et cétylique 

Sorb1 tol, mannitol 

Propylène glycol 

Autres 

Epoxydes, époxy-alcools, époxy-phénols et époxy-éthero (~tlphe. ou bêta) 
leurs dérivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitrosés: 
Aut-res 
1:cncacides, leurs anhydrides, halogénures, peroxydes et peracides ; leurs 
d.lrivés halogénés, sulfonés, nitrés, nitrosés : 

Acide acétique (anhydride) 

Acide acétique (autre que anhydride) 

Ac1de olé1que 

Acide fonniquc 

Acétate de sodium 

Acétate d' alum1nium 
Ac~tate rle magnésium 

AcPtate de butyle 

Stéarate i! 'éthyle 

Autres 

P::llyacides, lf'urs anhydrides, halogénures, peroxydes et peracJ.des leurs 
MrJ.vés halor;énés, sulfonés, nitrPs, nitrosés : 

Phtalate de dioctyle 

Phtalate de dlbutyle 

Phtalate de diéthyle 
Ph tala tc> ile dl.méthyle 

Ac id es-alcools, acides-aldéhydes, acides-cétones, acides-phénols et autres 
acides h fonctions oxygénées simples ou complexes, leurs anhydrides, halo
g<inures, peroxydes et peracides ; leurs dérivés halogénés, sulfonés, 
nitr.:s, nit rosés : 

Acl.d e ci trJ.que 

Gluconate de calcium 
Lactate de calcium 

Composés diazo!ques, azo!ques ou azoxyques 

Composés organo-mercuriques 



NO du tarif 
douanier 

turc 

29.)5 

- 30 

- 59 

29.43 

- 10 

- 20 

-90 

30.03 

- 41 

- 42 

- 43 

32.03 

32.06 

32.07 

32.09 

32.13 

33.06 

34.01 

34.02 

34 .os 

35.06 

- 22 

- 19 
- 22 
- 23 

- 24 
- 25 

- 20 

Dt§signation des marchandises 

Composés hétérocycliques, y compris les acides nucléiques 
Furfural (furfural) 

Autres 

Sucres chimiquement purs, à l'exception du saccharose 

Glucose 

Lactose 

Autres 

Médicaments pour la médecine humawe ou vétérina~re 

b) Autres : 

Première catégorie 

Deuxième cat;égor~e 

Troisième catégor~e 

Produits tannants synthétiques, mllms mélangés de produits tannants natu
rels ; confits artificiels pour tannerie (con fi te enzymatiques, pancréah
ques, bactériens, etc.) 

r:.atières colorantes organiques synthétiques ; produits organiques synthé
t~ques du genre de ceux ut~lisés comme "luminophores" ; produ~ ts des types 
dits "agents de blanchiment optique" fixables sur fibre ; indigo naturel , 

(à l'exclusion de l'indigo naturel du n° 32.05.10, des produits or~>:anl- 1 
aups synthétiques du p:enre de ceux utilisés comme "lum~nophores" du no " 
3?.05.30 et des produJ.ts des tvpes dits "agents de blanchJ.ment optlaue 
fJ.xables sur flbres du n° 32.05.40) 

Laques colorantes 

A1.1tres matières colorantes produits inorganiques du genre de ceux utJ.
lisés comme "luminophores" 
Lithophone 

Vernis ; pellltures à l'eau, pJ.gments à l'eau préparés du genre de ceux 
utihsés pour le finissage des cuirs ; autres peJ.ntures ; pigments brC'yés 
à 1 'huJ.le 1 à 1' essence, dans un vernJ.s ou dans d'autres mJ.lJ.eux, du genre 
de ceux servant à la fabrication de pewtures ; feu~lles pour le marquage 
au fer ; teintures présentées dans des formes ou emballages de vente au 
détaJ.l 

(à 1 'exclusJ.on ùes pigments à 1 •eau prénarés du genre de ceux utJ.lisés 
pour le fmJ.ssap;e des cuirs du n° 32.09.22 et des feuilles pour le 
mRraURP.:e au fer du n° 32. oq .)2) 

Encres à écrire ou à dessiner, encres d' imprJ.merie et autres encres : 
Autres encres d'imprimerie 

Encres à écrJ.re concentrées 

Encres à copier et hectographiques 

Encres pour stylos à bille 

Encres pour duplicateurs, pour tampons, pour rubans de machmes à écr~ro 

Produits de parfumerie ou de toJ.lette préparés et cosmétiques préparés 

Savons 1 y compr~s les savons médicJ.naux 

Produite organiques tensio-actJ.fs ; préparations tens~o-actJ. ves et prépo.
rations pour lesai ves, contenant ou non du savon 

Cirages et crèmes pour chaussures, encaustiques, br~llants pour métaux, 
pâtes et poudres à récurer et préparatJ.ons similaires, à l'exclusion d<os 
cires préparées du no 34.04 

;~~~~= fr~~~;e~e n~1~=~~~~~~i~~~é~r;~~~ ~!1;:~: !/~é~~gs c~!n!outc 
colles en emballages d'un poids net inférieur ou égal à 1 kg : 
Autres 
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36.05 

)5.12 

l" 58 

- 12 
- 16 

- 17 

- 19 

- 22 

- 26 

- 27 
- 29 

- 32 
- 39 

Dbignation des marchandises 

Articles de pyrotechnie (artifices, pétards, amorces paraffinées, fusées 
pnragrê le et sl.lllilaires) 

Allumettes 

Charbons activés (décolorants, dépolarisants ou adsorbants) ; silices 
fos:nles activées, argiles activées, bauxite activée et autres matlnrcs 
minérales naturelles activées 

(à l'exclusion des autres du n° )8.0).90) 

Tall oil ("résine liquide") 

PnrPments préparés, apprêts préparés et préparations pour le mordançae;o, 
du ;_;cnre de ceux utillsés dans l'mdustrie textJ.le, l'industr1e du papier, 
1' 1ndustrie du cuir ou des industries similaires 

Produits de condensahon, de polycondensation et de polyadditi.on, modif1és 
ou non, polymér1sés ou non, lméa1res ou non (phénoplastcs, runmoplastes, 
ulk;vdes, polyesters allyl1qucs et autres polyesters non saturés, silicones 
etc.) 
(à 1' exclusion des autres du n° 39.0 1.19,des polyam1des et superpolyamièes 
du n• 39.01.23 et des autres du n° 39.01.29) 

Produits de polymérisation et copolymérisation (polyéthylè:le, polytétra
hl:'loéthylènes, polyisobutylène, polystyrène, chlorure de polyvinyle, 
nc<?tnte de polyvinyle, chloracétate de polyvinyle et autres dérivés pcly
Vl.nyliques, dér1vés polyacryliques et polyméthacryllques, résines de 
cc~nrcne-1ndène, etc;) : 

- Fndui ts ll.quides ou pâteux, y compris les émulsions, dispersions et 
solut1ons : 

Acétate de polyvinyle 

::J6ri vés polyacryliques et polyméthacryliques 

R6smes de coumarone-indène 
Autres 

- Blocs, morceaux, grumeaux, masses non cohérentes, granulés, flocons et 
poudres (y compris les poudres à mouler), déchets et débris d • ouvra,;;es 

Ac~tatP. de polyvinyle 

Dén vés polyacryliques et polyméthacryliquP.s 

R<?sines de coumarone-indène 
Autres 

- Autres : 
Acétate de polyvinyle 
Autres 

Cellulose régénérée ; nitrates, acétates et autres esters de la cellulose, 
éthers de la cellulose ct autres dérivés chimiques de la cellulose, plas
tlfiés ou non ( cello'!dine et collodions, cellulo'!d, etc.) ; fibre vulca
nisée : 

- Produits liquides ou pll.teux, y compris les émulsions, dispersions et 
solutions : 

- 11 Collod1ons 

- Blocs, morceaux, grumeaux, masses non cohPrentes, granulés, flocons et 
poudres (y compris les poudres à mouler), déchets et débris d'ouvrages : 

- 22 Nitrate de cellulose 

- 23 AcHate de cellulose 

- Autres : 
- 31 Cellulose régénérée 

- 32 Fibre vulcmnsée 

- 34 Acétate de cellulose 



No du tarif 
dowmier 

turc 

39.07 

40.02 

40.09 

40.13 

40.14 

41.10 

42.01 

42.02 

42.06 

43.01 

43.02 

43.03 

43.04 

44.11 

44.15 

44.16 

44.17 

44.18 

- 12 

- 22 

- 23 

- 21 

- 40 

-90 

- 20 

Dhi&nation dea marchandises 

Ouvrages en mati~ res des noS 39.01 à 39.06 illclus 

Latex de caoutchouc synthlftique ; latex de caoutchouc synthlftique pré
vulcanid ; caoutchouc synthlftique ; factice pour caoutchouc dérivlf des 
huiles : 
a) Caoutchouc et latex synthl§tigues destinés à la fabrication et au 

reconditionnement (rechapage) des pneumatiques et des chambres à air 
pour vt!hicules de transport de toutes sortes : 

Latex synthétique 
b) Autres : 
Latex synthétique 
Pactice pour caoutchouc dérivé des huiles 

Tubes et tuyaux en caoutchouc vulcanisé, non durci 

V3tements, gants et accessoires du v3tement, en caoutchouc vulcanislf, non 
durci, pour tous usages 

Autres ouvrages an caoutchouc vulcanisé, non durci : 
Gommes à effacer 

Cuirs artificiels ou reconsti tulfs, à base de cuir non défi br!§ ou des fibres 
de cuir, en plaques ou en feuilles, m3me enroulées 

Articles de sellerie et de ba.trrel.lerie pour tous animaux (selles, harnais, 
colliers, traite, genouill~res, etc.), en toutes matières 

Articles de voyage (malles, valises, bo1tes à chapeaux, sacs de voyage, 
sacs à dos, etc. J, sacs à provisions, sacs à main, cartables, serviettes, 
portefeuilles, porte-monnaie, trousses de toilette, trousses à outils, 
blagues à tabac, gaines, lftuis, bo1tes (pour armes, instruments de musique, 
jumelles, bijoux, flacons, cols, chaussures, brosses, etc.) et contenants 
sJ.milaires, en cuir naturel, artificiel ou reconstitué, en fibre vulcani
sée, en feuilles de matières plastiques artificielles, en carton ou en 
tissus 

Ouvrages en boyaux, baudruches, vessies ou tendons 

Pelleteries brutes : 
Caracul, astrakan 
Autres 

Pelleteries tannt!es ou appr3tées, m3me assemblées en nappes, saca, carrés, 
croix ou prl§sentations similaires : leurs déchets et chutes, non cousus 

Pelleteries ouvrées ou confectionnées (fourrures) 

Pelleteries factices, confectionnées ou non 

Bois filés ; bois prlfparés pour allumettes ; chevilles en bois pour chaus
sures 

Bois plaqués ou contre-plaqués, m3me avec adjonction d'autres matières 
bois marquetés ou incrustés : 
BoJ.s plaqués et bois marqueMs ou incrustés 

Panneaux cellulaires en bois, m3me recouverts de feuilles de ml§tal commun 

Bois dits "amifliorl§s", en panneaux, planches, blocs et similaires 

Bois dits "artificiels" ou •reconstitul§s", formés de copeaux, de sciure, 
de farine de bois ou d'autres dl§ chets lijp:leux, agglomérés avec des résines 
naturelles ou artificielles ou d'autres liants organiques, en panneaux, 
plaques, blocs et similaires 
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NO du tar1f 
douanier 

turc 

44 .2) 

·1·1.25 

- 10 

4·1.2f-

.! 5.0) 

45.0-1 

-17 .c, 
~;'.C' 1 

- 21 

- 20 

- ~0 

- 50 

- 61 

- 62 

- 63 

- ô4 

- 67 

- 68 

~5.C2 

.1e .c 3 

!.f .04 

.1f .os 

~" .06 

~8.07 

F 150 

Dhi&nation des marchandises 

Ouvrngeo de mcnuiserle et pièces de charpente pour b!tlmente et construc
tions, y comprio lee panneaux pour parquete et lee constructions démonta
bles, en bois 

Outils, montures et 11l31'1Chee d'outils, montures de brosses, manches de 
baln1s et de brosses, en bois ; formes, embauchoirs et tendeurs pour 
chaussures, en bo1s : 

Formes, embauchoirs et tendeurs pour chaussures 

Autres ouvrages en bols 

Ouvra~;cs en l1ège naturel 

Li~ce acglor:~éré (avec ou sans liant) et ouvrages en liège age;loméré 

Pntcs à pnp1er 

P:1picrs ct cartons fabriqués méc:uuauement, y compr1s l'ouate de cel lu
lese, en rc>ulcau.'< ou en feuilles : 

b 1 Papiers contenant 70 ~ et plus de pâte de boJ.s d'un poids au m2 ccmpr1s 
Pntre 50 g inclus et 55 g 1nclus : 

Pa01er journal 
Autres 

Pap1er d' iml:'ression et d'écriture 

?ader Kraft 
f) Autres : 

Papier d'emballage ordinaire (d'un poids au m2 égal ou infér1eur à 30 /!. 
incluo;o) 

P!!.pier d'emballage ordinaire (d'un poids au m2 supérieur à 30 g) 

Pal:'ier à cigarettes 

Papier buvard 

Carton l!n rouleaux <lPstine à la fabrication dl! cartes Dour mach1n~s à 
statist1aues 

Carton!< 

Pnp1ers et cartons formés feuille à feuille (papiers à la main) 

Pnp1ers et cartons parchemmés et leurs 1mitations, y compris le pap1er 
dlt "cr1stal", en rouleaux ou en feUJ.lles 

Pap1ers et cartons s1mplement assemblés par collage, non 1mprég1és ni 
enduits à la surface, même renforcés intér1eurement, en rouleaux ou en 
fE'Ul.lles 

Pap1ers et cartons simplement ondulés (même avec recouvrement par collage), 
crêpés, plissés, gaufrés, estampés ou perforés 1 en rouleaux ou en feuilles 

Pnp1crs et cartons simplemPnt réglés, lignés ou quadrillés, en rouleaux ou 
en feuilles 

Pnp1ers et cartons couchés, enduits, imprégn~s ou coloriés en surface 
(rno.rbrés, md1ennés et similaires) ou impr1més (autres que ceux du 
r.• 4 8.06 et du Chapitre 49), en rouleaux ou en feu1lles 



No du tarif 
douanier 

turc 

48,09 

·18. 10 

~R. 11 

48.12 

48.13 

48.14 

48,15 

·18,16 

,)8,17 

48,18 

46,19 

~6.20 

4R,21 

- 31 

- 39 

J9,C8 

49.09 

49.10 

50,04 

50,05 

50.06 

50,07 

50,09 

50,10 

Désil!llation des marchandises 

Plaques pour constructions, en pâte à papier, en bois défibrés ou en véy,4-
taux dJ.vers défibrés, ml!me agglomérés avec des résines naturelles ou artl.
ficJ.elles ou d'autres liants similaires 

Papier à cigarettes découpé à format, ml!me en cahiers ou en tubes 

Papiers de tenture 1 !incrusta et Vl. trauphanies 

Couvre-parquets à supports de papier ou de carton, avec ou sans couche de 
pâte de lmoléum, même découpés 

Pap1ers pour duplication et reports, découpés à fonnat, même condi tHmnéo 
<'n boites ( pap1er carbone, stencils complets et similaires) 

Articles de correspondance : papier à lettres en blocs, enveloppes, cartes 
lrttres, cartes postales non J.llustrées et cartes pour correspondance ; 
boites, pochettes et présentat1ons similaires, en papier ou carton, 
renfermant un assort1ment d'articles de correspondance 

Autres papiers et cartons découpés en vue d'un usage détermmé 
( :\ 1' exclusion du papier filtre du n° 48.15. 30) 

B0ites, sacs, pochettes, cornets et autres emballages en papier ou carton 

Cartonnages de bureau, de magasm et similaires 

Roo.stres, cahJ.ers, carnets (de notes, de quittances et similaires), 
blocs-notes, agendas, sous-maJ.n, classeurs, relJ.ures (à feuJ.llets mobiles 
ou autres) et autres artJ.cles scolaires, de bureau ou de papeterie, rm 
papier ou carton ; album!.l pour échantJ.llonnages et pour collections et 
cJuvertures pour livres, en pap1er ou carton 

EtJ.quettes de tous genres en pap1er ou carton, imprimées ou non, avec ou 
sMs J.llustratJ.ons, même gommées 

;~~~~~spa~~~~~~· c~~~~~~e~~m~~:;i~~é~t 0~u~~~I: similaires en pâte à 

Autres ouvrages en pâte à pap1er, papier, carton ou ouate de cellulose 

Cortes pour machJ.nes à statistJ.ques 

Autres 

DécalcomanJ.es de tous genres 

Cartes postales, cartes pour arunversaires, cartes de Nol!l et SJ.mJ.laJ.res, 
li lustrées, obtenues par tous procédés, même avec garnitures ou applJ.ca
tJ.ons 

Calendriers de tous genres en papier ou carton, y compr1s les blocs de 
cnlendriers à effeuJ.ller 

F1ls de soJ.e non candi t1onnés pour la vente au détail 

FJ.ls de bourre de soie (sc happe) non candi tionnés pour la vente au détaJ.l 

Flls de déchets de bourre de soie (bourrette) non candi tJ.onnés pour la 
vente au rléta1l 

F1ls rle soJ.e, de bourre de soie (echappe) et de déchets de bourre de soJ.e 
(bourrette), con dl. t1onnés pour la vente au détail 

Tissus de soJ.e ou de bourre de soie (echappe) 

TJ.ssus de déchets de bourre de soJ.e (bourrette) 
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NO du tarif 
douanier 

turc 

51,01 

51,02 

51.0) 

51,04 

54.05 

56,01 

56,02 

p 62 

- 23 

- 24 

- 25 

- 29 

- 31 

- 32 

-33 
- 39 

- 43 

- 44 

- 45 

- 49 

- 51 

- 52 

- 53 

- 59 

- 21 

- 22 

- 20 

Dbianation des marchandises 

Fils de fibres textiles synthl!tiques et artiflcielles continues, non 
condi tl.onnés pour la vente au dt!tail : 
b) jusqu'à 60 deniers inclus : 

- Fils synthétiques 

A base vynilique 
A base acrylique 

A base propylt!nique 
Autres 

- FJ.ls artJ.ficiels 

Rayonne viscose 

Rayonne acétate 

Fils arti fi cie le à base protéique 

Autres 

c) plus de 6:J deniers : 

- FJ.ls synthétJ.ques 

A base vinylique 

A base acrylique 
A base polypropylénique 

Autres 

- Fils artificJ.els 

Rayonne viscose 

Rayonne acétate 

Fils artificiels à base protéique 

Autres 

MonofJ.ls, lames et formes simJ.laires ( paJ.lle artificielle) et imitations 
de catgut, en matières textJ.les synthétJ.ques et artificielles 

FJ.ls de fl.bres textJ.lee synthétiques et artificielles continues, condi
tionnés pour la vente au détail : 
b) Autres : 

Des fibres artificielles 
Des fibres synthétiques 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles continues (y com
pris les tissus de monofJ.ls ou de lames des nas 51.01 ou 51,02) 

(à l'exclusion des tissus de fibres textiles synthétiques continues desti
nés à la fabricatJ.on des chambres à air et des pneumatiques pour vt!hic\lles 
de transport de toutes sortes du n° 51.04.11) 

Tissus de lm ou de ramJ.e 

Fibres textiles synthétJ.ques et artJ.ficielles discontinues en masse 
(à l'exclusJ.on des fJ.bres synthétiques à base de polyamides du no 56,01,11 1 
de polyesters du n° 56,01,12 et d'acryle du no 56,01,14) 

Câbles pour discontinus en fibres textiles synthétiques et artificielles 
En fJ.bres textiles artificielles 

Déchets de fibres textiles synthétiques et artJ.ficielles (continues ou 
dJ.scontinues) en masse, y compris les déchets de fils et les effilochés 



NO du tarif 
dowmier 

turc 

56.04 

56.05 

56.06 

56.07 

57.05 

57.08 

57.09 

57.11 

57.12 

58.02 

- 10 

58.04 

- 20 
- 40 
- 50 

58.08 

- 20 

58.09 

58.10 

59.03 

59.08 

59.10 

59.11 

59.13 

60.01 

60.02 

Dési&nation des marchandises 

Fibres textiles synthétiques et artificielles discontinuee et déchets de 
fibres textiles syntht!tiques et artificielles (continues ou discontinues), 
cardt!s, peignt!s ou autrement prt!part!s pour la filature 

(à l'exclusion des fibres et des dt!chets de fibres syntht!tiques à base de 
polyamides du n° 56.04.11, de polyesters du no 56.04.12 et d'acryle du 
no 56.04.14) 

Fils de fibres textiles syntMtiques et artificielles discontinues (ou de 
dt!chets de fibres textiles syntht!tiques et artificielles), non cond1 tion
nt!s pour la vente au détail 

Fils de fibres textiles synthétiques et artificielles discontinues (ou de 
dt! chets de fibres textiles synthétiques et artificielles) 1 candi tionnt!s 
pour la vente au détail 

Tissus de fibres textiles synthétiques et artificielles discontinues 

Fils de chanvre 

Fils de papier 

Tissus de chanvre 

Tissus d • autres fibres textiles végétales 

Tissus de fils de papier 

Autres tapis, mllme confectionnt!s ; tissus di te "Kélim" ou "Kilim", 
"Schumacks" ou "Soumak", "Karamanie" et similaires, même confectionnés 
Tapis mécaniques 

Velours, peluches, tissus bouclt!s et tissus de chenille, à l'exclusion des 
articles des nes 55.08 et 58.05 : 
En soie naturelle 
En fibres synthétiques 
En fibres artifioielles 

Tulles et tissus à maillee nouées (filet), ~mis 
En fibres synthétiques 

Tulles, tulles-bobinots et tissus à mailles nouées (filet), façonnés ; 
dentelles (à la mt!canique ou à la main) en pièces, en bandes ou en mot1fs 

Broderies en pièces, en bandes ou en motifs 

"Tissus non t1ssés" et articles en "tissus non tissés", même imprégnés ou 
endu1ts 

Tissus imprégnés ou enduits de dérivés de la cellulose ou d'autres mat1èree 
plastiques artificielles 

Linoléums pour toue usages, découpés ou non ; couvre-parquets cons1stant 
en 1m enduit appliqué sur support de matières textiles 1 découpés ou non 

Tissus caoutchoutés, autres que de bonneterl.e 

Tissus (autres que de bonneterie) élastiques, formés de matières textl.les 
associées à des fils de caoutchouc 

Etoffes de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

Ganterie de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 
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,;c.cJ 

~0.05 

60.06 

61,0? 

61.03 

01.04 

61,05 

61.06 

61,07 

6 ~.os 

61.11 

65.01 
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Dés~gnation des marchandises 

Ras, sous-bas, chaussettes, socquettes, protège-bas et articles sim1laires 
de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

Scus-vêtements de bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

Vêtements de dessus, accessoires du v3tement et autres articles de bc:'lnete
rle non élast1que n1 caoutchoutée 

Etcffes et autres arhcles (y compris les geno•_nll:O.res et les bas à van
ces) de bonneterie élastlque et de bonneterie caoatchoutée 

Vêtf'mrnts de dessus pour hommes et garçonnets 

Vêtcmcnts de dessus pour femmes, fillettes et jeunes enfants 

Vé!tements de dessous (lmge de corps) pour hommes et garçonnets, .Y compns 
les cols, faux cols, plastrons et manchettes 

VêtemE'nts de dessous (linge de corps) pour femmes, f1llettes et jeunes 
enfants 

~:oucho1rs et pochettes 

Châles, écharpes, foulards, cache-nez, cache-col, mantilles, voiles et 
vo1lettes, et articles s1milaires 

Cravates 

Corsets, ceintures-corsets, gaines, soutiens-gorge, bretelles, jarretelles, 
Jarret1ères, supports-chaussettes et articles s1milaires, en t1ssus ou en 
bonne ten.e, même élast1ques 

Ganter1e, bas, chaussettes et socquettes, autres qu'en bonneterie 

Autres accesso1res confectionnés du v@tement : dessous de bras, bourrelets 
et épaulettes de soutien pour tailleurs, ceintures et ceinturons, manchons, 
ma'l.ches protectr1ces, etc. 

Autres art1cles confectionnés en tissus, y compris les patrons de viltements 

Cloches non dressées (m1ses en forme), ni tournurées (m1ses en tournure), 
plateaux ( d1sques), manchons (cylindres) m@me fendus dans le sens èe la 
hauteur, en feutre, pour chapeaux 



NO du tarif 
douanier 

turc 

65.02 

65.03 

66.0) 

67.01 

67.02 

67.04 

67.05 

68.06 

- 20 

- 90 

Disisnation des marchandises 

Cloches ou formes pour chapeaux, tressées ou obtenues par l'assemblage de 
bandes (1>ressées, tissées ou autrement obtenues) en toutes mat1ères, non 
dressées (mises en forme), ni tourn urées (mises en tournure) 

Chapeaux et autres coiffures en feutre, fabriqués à l'aide des cloches et 
des plateaux du n° 65.01, garnis ou non 

Chapeaux et autres coiffures, tressés ou fabriqués par l'assemblage de 
bandes (tressées, tissées ou autrement obtenues) en tou-œs mat1ères, garnis 
ou non 

Chapeaux et autres coiffures (y compris les rés1lles et filets à cheveux) 
en bonneterie ou confectionnés à 1 'aide de tissus, de dentelles ou de 
feutre (en pièces, mais non en bandes), garnis ou non 

Autres chapeaux et coiffures, garnis ou non 

Bandes pour garniture intérieure, coiffes, couvre-coiffures, carcasses 
(y compr1s les montures à ressort pour chapeaux mécaniques), vlsières et 
jugula1res pour la chapellerie 

Paraplu1es, parasols et ombrelles, y compris les parapluies-cannes et les 
parasols-tentes et s1milaires 

Parties, garnitures et accessoires pour artlcles des n 06 66.01 et 66.02 

Peaux et autres part1es d'oiseaux revêtues de leurs plumes ou de leur 
duvet, plumes, parties de plumes, duvet et articles en ces matières, 
à 1' exclusion des produite du n° 05.07, ains1 que des tuyaux et t1ges 
de plumes, travalllés 

Fleurs, feuillages et fruite artif1c1els et leurs parties ; articles 
confect1onnés en fleurs, feuillages et fru1 te artif1ciels 

Perruques, postiches, mèches et articles analogues en cheveux, poils ou 
textiles ; autres ouvrages en cheveux (y compris les résilles et filets 
en cheveux) 

Eventails et écrans à main et leurs montures et part1es de montures, en 
toutes matières 

Meules et articles simila1res à moudre, à défibrer, à a1guiser, à pollr, 
à rect1fier, à trancher ou à tronçonner, en pierres naturelles, agglomérées 
ou non, en abrasifs naturels ou art1ficiels agglomérés ou en poter1e 
(y compr1s les segments et autres part1es en ces mêmes matières desdites 
meules et art1cles), même avec part1es (âmes, t1~es, douilles, etc,) en 
autres matières, ou avec leurs axes, ma1s sans batis : 

Autres 

Abras1fs naturels ou artific1els en poudre ou en gra1ns, appl1qués sur 
tissus, pap1er, carton et autres matières, même découpés, cousus ou 
autrement assemblés : 
Autres 
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5~.07 

6::'.08 

68.11 

68.13 

65.16 

- 20 

69.11 

(;9.12 

59.13 

6(1.14 

70.C2 

7C.03 

70.04 

70.05 

- 20 

- 30 

7 0.06 

70.07 

7C .08 

70.13 

70.14 

70.15 
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Dhignation des marchandises 

Laines de l:u t1er, de scories, de roche et autres laines min~rales SJ.mJ.
lalres ; ven111cull te Pxpansée, arg1le expansée et produits mméraux sJ.mi
l:nres expansés ; mélangea et ouvrages en matièree mmérales à uaages 
calorJ.fugce ou acouet1ques, à l'exclusJ.on de ceux des n° 68.12, 68.1) et 
du Cha pl tre 69 

Ouvragee en asphalte ou en produite similairee (poix de pétrole, brais, 
etc.) 

Ouvrages en ciment, en béton ou en pierre artificielle, même armés, y 
compr1s les ouvrages en ciment de lait1er ou en "granito" 

A1n1ante travaillé ; ouvra~es en amiante, autres que ceux du n° 68.14 
(cartons, f1le, tiesus, vetements, coiffures, chaussures, etc.), même 
armés ; mélanges à base d • amiante ou à base d • am1ante et de carbonate 
de magnés1um, at ouvrages en cee matières 

Ouvrages en p1erres ou en autres mat1èree minérales (y comprJ.B les ouvrages 
en tourbe) , non dénommés ni comprJ.s aJ.lleurs : 

Br1qucs cu1 tes, en dolomie agglomérée au goudron 

VaJ.sselle et articles de ménage ou de toilette en porcelaine 

Va1sselle et articles de ménage ou de toilette en autres matières cérami
ques 

Statuettes, obJets de fantaisie, d'ameublement, d'ornementation ou de 
parure 

Autres ouvrages en matières céramiques 

Verre dit "émail", en masse, en barres, baguettes ou tubes 

Verres en barres, baguettes, billes ou tubes, non travaillé (à 1 • exclusion 
du verre d'optique) 

Verre coulé ou lamJ.né, non travaillé (mPme anné ou plaqué en cours de 
fabrJ.catJ.on), en plaques ou en feUJ.lles de forme carrée ou rectangulaire 

Verre étiré ou soufflé dit "verre à vi tres", non travaille! (même plaqué en 
cours de fabricatJ.on), en feuilles de fonne carrée ou rectangulaire : 
Verre à vitres opacJ.fié, coloré, cannelé ou strié 

Autres 

Verre coulé ou laminé et "verre à vitres" (mPme armés ou plaqués en cours 
de fabrJ.catJ.on), simplement doucis ou polis sur tme ou deux faces, en 
plaques ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire 

Verre coulé ou lamin~ et "verre à VJ.tres" (doucis ou polle ou non), découp6! 

~~a~~~~é!uf~~ s~~~t~~r~a~és :e~~~r;a;r~;a~~s bî:~1~fsbis p~~o~~t~~~~~~ 
pl es ; verres assemblés en VJ. traux 

Glaces ou verres de sécurité, même façonnés, consistant en verres trempt>s 
ou formés de deux ou plusieurs feuilles contre-collées 

Objets en verre pour le service de la table, de la cuisJ.ne, de la toJ.lette, 
pour le bureau, 1 • ornementat1on des appartements ou usages SlDIJ.laJ.res, à 
1 • exclus1on des articles du no 70.19 

Verrer1e d'éclairage, de signalisation et d'optique commtme 

Verres d'horlogcr1e, de lunetterie commtme et analogues, bombés, c1ntrés ct 
SlmJ.laires, y compr1s les boules creuoes et les segments 



NO du tarif 
dowmier Dhi&nation des marchandisea 

turc 

70.16 Pavés, briques, carreaux, tuiles et autres articles en verre coulé ou 
moulé, ml!me anné, pour le bâtiment et la construction ; verre dit "multi
cellulaire" ou verre "mousse" en blocs, panneaux, plaques et coquilles 

10.19 Perles de verre, imitations de perles fines et de pierres gemmes et arti
cles similaires de verroterie ; cubes, dés, plaquettes, fragments et 
éclats (m3me sur support), en verre, pour mosa!ques et décorations simi
laires ; yeux artificiels en verre, autres que de prothèse, y compris les 
yeux pour jouets ; objets de verroterie ; objets de fantaisie en verre 
travaillé au chalumeau (verre filé) 

70.20 

71.01 

71.02 

71.03 

71.06 

71,10 

71.12 

71.13 

71.14 

71.15 

71.16 

73.02 

73.07 

73.10 

- 11 

-20 

- 90 

ex 49 

Laine de verre, fibres de verre et ouvrages en ce:;. matiè:.:-t.::; : 
Laine de verre 
Feutre en fibres de verre 

Perles fines brutes ou travaillées, non serties ni montées, m3me enfilées 
pour la facilité du transport, mais non assorties 

Pierres gemmes (précieuses ou fines) brutes, taillées, ou autrement travail 
lées, non sertles ni montées, même enf1lées pour la facilité du transport, 
m:lis non assorties 
(à l'exclusion des d1amsnts utilisés dena l'industrie du n° 71.02.10) 

Pierres synthétiques ou reconstituées, brutes, taillées ou autrement 
travaillées, non sert1es n1 montées, même enfilées pour la facill té du 
transport, mais non assorties 

Plaqué ou doublé d'argent, brut ou mi-ouvré 

Plaqué ou doublé de platine ou de métaux de la mine du platine sur métaux 
communs ou sur métaux précieux, brut ou mi-ouvré 

Articles de bijouterie et de joaillerie et leurs parties, en métaux pré
Cleux ou en plaqués ou doubUs de métaux préc1eux 

Articles d'orfèvrerie et leurs parties, en métaux préc1eux ou en plaqués 
ou doubUs de métaux précieux 

Autres ouvrages en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux 
précieux 

Ouvrages en perles fines, en p1erres gemmes ou en p1erres synthétlquPs ou 
reconstituées 

B1jouterie de fantaisie 

Ferro-alliages 
(à l'exclusion du ferro-manganèse du no 73.02. 21) 

Fer et acier en blooms, billettes, brames et largets ; fer et ac1er Slmple
ment dégrossis par f?rgcage ou par martelage (ébauches de forge) : 
Autres 

Barres en fer ou en acier, lammécs ou f1lées à chaud ou forgées (y compr1s 
le fil machine) ; barres en fer ou en ac1er, obtenues ou parachevées à 
froid ; barres creuses en acier pour le forage des mmes 

- Barres lwoinées ou filées à chaud ou forgées 
- Barres de section angulaire : 
Autres (à l'exclusion des produits relevant de la CECAJ 
- Barres obtenues ou parachevées à :froid 

- 51 Barres de section circulaire 
- 52 l!arres de section angulaire 
- 59 Autres 
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73.14 

73.17 

73.18 

- 11 
- 12 
- 13 
- 14 

- 31 

- 32 
- 33 
- 34 

73.19 

73.20 

73.21 

73.22 

73.24 

73.25 

73.26 

73.27 

73.28 

73.29 
- 11 

- 91 

73.32 
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Dhignation des marchandises 

Fils de fer ou d'acier, nus ou rsvi!tus, à l'exclusion des fils isol~s pour 
l' électricit~ 

Tubes et tuyaux en fonte 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches) en fer ou en acier, à l'exclusior 
des articles du n° 73.19 : 

- Tubes et tuyaux non :revlltl.ul, sane soudure : 
D'un diamàtre intérieur inférieur à 1 pouce 

D'un cUamàtre intérieur compris entre 1 pouce inclus et 2,5 pouces exclus 

D'un diamàtre intérieur compris entre 2,5 pouces inclus et 6 pouces exclus 

D'un diamàtre intérieur égal ou supérieur à 6 pouces 

- Tubes et tuyaux revlltus, sane soudure : 

D'un diamètre intérieur inférieur à 1 pouce 

D'un diamètre intérieur compris entre 1 pouce inclus et 2,5 pouces exclus 
D'un diamètre intérieur compris entre 2,5 pouces inclus et 6 pouces exclus 

D'un diamètre intérieur égal ou supérieur à 6 pouces 

CondUJ. tes forcées en acier, ml!me frettées, du type utilisé pour les instal
lations hydro-électriques 

Accessoires de tuyauterie en fonte, fer ou acier (raccords, coudes, joints, 
manchons, brides, etc.) 

Constructions, même incomplètes, assemblées ou non, et parties de construc
tions (hangars, ponts et éléments de ponts, portes d'écluses, tours, 
pylones, piliers, colonnes, charpentes, toitures, cadres de portes et 
fenêtres, rideaux de fermeture, balustrades, grilles, etc.), en fonte, 
fer ou acier ; tôles, feuillards, barres, profilés, tubes, etc., en fonte, 
fer ou acl.er, préparés en vue de leur utilisation dans la construction 

Réservoirs, foudres, cuves et autres récipients analogues, pour toutes 
matl.ères, en :fonte, fer ou acier, d'une contenance supérieure à 300 1., 
sans dispositifs mécaniques ou thermiques, ml!me avec revêtement intérieur 
ou calorJ.fuge 

Récip1ents en fer ou en acier pour gaz comprimés ou liquéfiés 

Câbles, cordages, tresses, élingues et similaires, en fils de fer ou 
d'acJ.er, à l'exclusion des articles isolés pour l'électricité 
(à l'exclusion des tresses en fils de fer ou d'acier) 

Ronces artJ.ficielles ; torsades, barbelées ou non, en fil ou en feuillard 
de r.,r ou d'acier 

•.roiles métallJ.ques, grillages et treillis, en fil>~ de fer ou •I'acier 

Tre:lllis d'tme seule pièce, en fer ou en acier, exécutés à l'aide d'une 
tôle ou d'une bande mcisée et déployée 

Chaincs, chamettes et leurs parties, en fonte, :fer ou acier : 
Chaines de transmJ.ssion 

Partl.es de chames et de chamettes 

Boulons et écrous (filetés ou non), tire-fond, vis, pl.tons et crochets à 
pas de Vl.S, rivets, goupilles, chevilles, clavettes et articleoo Sl.milaJ.res 
de boulonnerie et de visserl.e en fonte, fer ou acier ; rondelles (y compris 
les rondelles brJ.sées et autre!" rondelles destinées à faire ressort) en fer 
ou en ac1.er 



NO du tarif 
douanier 

turc 

73.33 

73.36 

73.37 

73.38 

73.40 
- 10 

ex 20 

74.10 

74.15 

- 10 
-20 

74.19 

75.06 

76.01 

76.02 

76.03 

76.04 

76.06 

76.07 

76.08 

76.09 

Dtfsi&nation des marchandises 

Aiguilles à coucfre à la main, crochets, broches, passe-cordonnets, passe
lacets et articles similaires pour effectuer à la main des travaux de 
couture, de broderie, de filet ou de tapisserie, poinçons à broder, 
ébauchés ou finis, en fer ou en acier 

Po31es, calorif!!res, cuisinières (y compris ceux pouvant litre utilisés 
accessoirement pour le chauffage central), réchauds, chaudil!rss à foyer, 
chauffe-plats et appareils similaires non électriques des types servant 
à des usages domestiques ainsi que leurs parties et pi!!ces détachées, sn 
fonte, fer ou acier 

~~di!r~:a~~!~s c~~r!~~ fé~~::~:: ~~ v~l=~r~~u~: ~~ ·~~lu.:t p!:~~Î!!~ure 
en fente, fer ou acier ; générateurs et distributeurs d'air chaud (y com
pris ceux pouvant également fonctionner comme distributeurs d'air frais 
ou candi tionné), à chauffage non électrique, comportant 1m ventilateur 
ou 1me souffler1e à moteur, et leurs part1es, en fente, fer ou acier 

Articles de ménage, d'hygil!ne et d'économie domeotique et leurs parties, 
sn fente, fer ou acier 

Autres ouvrages en fente, fer ou acier : 
Autres ouvrages sn fente 
Autres ouvrages en fer ou acier (à l'exclusion de l'acmon:ital) 

Câbles, cordages, tresses et similaires, en fils de cuivre, à l'exclus1on 
des articles isolés pour l' électr1ci té 

Boulons et écrous (filetés ou non), vis, pitons et crochets à pas de vis, 
rivets, goupilles, chevilles, clavettes et articles similaires de boulon
nerie et de v1sserie en cuivre ; rondelles (y compris les rondelles 
brisées et autres rondelles destinées à faire ressort) en cuivre : 
Boulons et écrous 
Vis 

Autres ouvrages en cuivre 

Autres ouvrages en nickel 

Aluminium brut ; déchets et débr1s d'aluminium 

Barres, profilés et fils de section pleine, en aluminium 

Tines, planches, feu1lles et bandes en aluminium, d'lme épaisseur de plus 
de 0,20 mm 

Feuilles et bandes minces en aluminium (m3me gaufrées, découpées, perforées 
revl!tues, imprimées ou fixées sur papier, carton, mati!!res plastiques arti
ficielles ou supports similaires), d'1me épaisseur de 0,20 mm et moins 
(support non compris) 

Tubes et tuyaux (y compris leurs ébauches) et barres creuses, en aluminium 

Accessoires de tuyauterie en aluminiUIII (raccords, coudes, joints, manchons, 
brides, etc.) 

Constructions, ml!me incompl!!tes, assemblées ou non, et parties de construc
tions (hangars, ponts et éléments de ponts, tours, pylcnes, pil1ers, 
colonnes, charpentes, toitures, cadres de portes et fenl!tres, balustradeo, 
etc.), en aluminium ; t8les, barres, profilés, tubes, etc., en alum1n1um, 
préparés en vue de leur utilisatl.cn dnns la construction 

Réservo1rs, foudres, cuves et autres récipients nnalogues, pour toutes 
mati!!res, en aluminium, d'une contenance supérieure à 300 1, sans dispo
Sl tifs mécsn1ques ou thenniques, ml!me avec revl!tement intérieur ou calo
rifuge 
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76.10 

76.11 

76.12 

76.13 

76.14 

76.15 

76.16 

77.01 

77.02 

77.03 

77.04 

82.02 

- 20 

- 30 

82.05 

- 20 

82.C'6 

82.07 

52.09 

82.10 

82.12 

82.13 

- 10 

82.14 

82.15 
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Désignation des marchandises 

Fûts, trunbours, bidons, boites et autres réclpients eimilaires de trans
port ou d'emballage, en aluminium, y compris les étu1s tubulaires rigides 
ou souples 

Récip1ents en aluminium pour gaz compr1méo ou liquéfiés 

Câbles, cordages, tresses et simila1res, en fils d' alummium, à l'exclu
s~ on des artJ.cles isolés pour l'électricité 

Toiles métalliques, gnllages et treillis, en fils d'aluminium 

Tre~ll~s d'une seule pièce, en alumin1um, exécutés à 1' aide d'une tôle ou 
d'une bande moisée et déployée 

Articles de ménage, d'hygiène et d'économie domestique et leurs partl.es, 
en aluminium 

Autres art~cles en aluminlum 

Mag~ésJ.um brut ; déchets et débrJ.s de magnés~um (y compr1s les tournures 
non cahbrées) 

b:ab!J.ésium en barres, prof1lés, fils, tôles, feuilles, bandes, tubes, 
tuyaux, barres creuses, poudres, paillettes et tournures cal~brées 

Autres ouvragos en magnésium 

BéryllJ.wn (glucmlum), brut ou ouvré 

Sc1es à main montées, lames de scies de toutes sortes (y compr1s les 
fraJ.ses-scies et les lames non dentées pour le sciage) : 

Lames de scies à ruban 
Lames de sc~ es c1rcula~res (y compr1s celles des fraises-scies) 

Outils mterchangeables pour machines-outils et pour outillage à main, 
mécanique ou non (à emboutir, estamper, tarauder, aléser, fileter, fraiser 
mandr~ner, tailler, tourner, v1sser, etc.), y compris les f1l1ères d'étJ.
rage et de fJ.lage à chaud des métaux, a1nsi que les outils de forage : 

Fra1ses 

Couteaux et lames tranchantes pour mach1nes et pour appareils mécaniques 

Plaquettes, baguettes, po1ntes et objets s1mila1res pour outils, non 
montés, cons tl. tués par des carbures métalhques (de tungstène, de molyb
dène, de vanadium, etc.) agglomérés par frütage 

Coutocnu (autres que ceux du n° 82.06) à lame tranchante ou dentelée, y 
compr1s les serpettes fermantes 

Lames des couteaux du n° 82,09 

CJ.seaux à doubles branches et leurs lames 

~~{~;~ ~~~~~~~~s ~e h~~~~~~!e~!e b;~c~~~~r!~ à?~r~f~~t:~r~;u~~~~~~~:~ l ~en-
outJ.ls et assort1ments d'outJ.ls de manuoures, de pédJ.cures et analogues 
(y compr1s les limes à ongles) : 

OutJ.ls et assortiments d'outils de manucures, de pédicures 

CuJ.llers, louches, fourchettes, pelles à tartes, couteaux spéciaux à poJ.s
son ou à beurre, pwces à sucre et articles simJ.laires 

!.:anches en métaux communs pol!;r artJ.cles des n°9 82.09, 82.13 et 82.14 



NO du tar1f 
douma er 

ture 

f'.),(l1 

5).02 

11),0 3 

!l),04 

BJ,05 

8),06 

83.07 

83.10 

83.11 

83.12 

84.01 

8.1.02 

- 10 
- 2::> 

- )0 

- 40 

64.03 

84,06 

8~ ,07 

- , 
- 12 

84,09 

Dbignatian des marchandises 

Serrures {y compris les fermoirs et montures-fermo1rs comportant un~ 
nerrure), verrous et cadenas, à clef, à secret ou électriques, et leur:: 
parties, en métaux communs ; clefs (achevées ou nan) pour ces artlcles, 
en métaux communs 

Garnitures, ferrures et autres articles similaires en métaux communs pour 
meubles, portes, escaliers, fenêtres, persiennes, carrosseries, art1cles 
de oellerie, malles, coffres, coffrets et autres ouvrages de l'espèce ; 
patères, porte-chapeaux, supports, consoles et articleo simllalres, en 
mHau."< commune (y compris les ferme-portes automatiques) 

Coffres-forte, portes et compartlments blindés pour chambres fortes, 
coffrets et cassettes de sûreté et articles simila1res, en métaux communs 

Classeurs, fich1era, bo!tes de classement et de triage, porte-copies et 
autre matériel aJ.mJ.laire de bureau, en métaux communs, à l'exclusion des 
meubles de bureau du no 94,03 

~~écanismes pour reliure de feu1llets mobiles et pour classeurs, p1nces à 
deaoin, attache-lettres, coins de lettres, trombones, agrafes, onglets de 
Ol;;nallnatlon, garnitures pour registres et autres objets simila1res de 
bureau, en métaux communs 

Statuettes et autres objets d'ornement intér1eur, en métaux communs 

Appareils d' écla1rnge, art1cles de lampisterie et de lustrer1e, a1nu1 que 
leuru part1es non électr1ques, en métaux communs 

(il l'exclusion dea lampe3 de mineurs du no 8),07 ,10) 

Perles métalliques ct palllettes métalliques découpées, en métaux communs 

~~~~~~:1 ~ioi~~;~e~;r~~~~t~~a~éi~~r~~~~:lots et s1milairea (non élee-

C~<lre::~ métall1qur.a pour photographies, ~;ravures et s1m1la1res ; ml.roltenc 
m•!talllqul' 

Généreteurs de vapeur d'eau ou d'autres vapeurs ( chaud1ères à vapeur) 

Appareils aux1l1a1res pour générateurs cle vapeur d'eau ou d'au trez vape:>.rs 
( écnnom1seurs, surcha•1ffeurs, accumulo.tcurs de vapeur, appare1l!J rie 
ro..rnona;:;e, ne récuporat1on dco caz, etc,) ; condenseurs pour machln<·o à 
vapeur : 

Economiseurs, réchauffeurs d'air 

Surchauffeurs, l1m1 tateurs de surcho.uffe 
I.ccumulateurs de vapeur et de chaleur 

Autres 

Gazogèmes et ~;énérateurs de gaz à 1' eau on de gaz à l' a1r, avec ou san::~ 
leurs ép•tratcur3 ; eénérateuro d'acétylène (par vo1e hum1de) ct génnra
tnura aimila1res, avec ou sans leurs épurateurs 

Koteurs à explns1on ou à combustion interne, à plstons 

(':. l'cxclu::non des moteurs d'av1on du n° 84,06,11 et des moteurs du t.ïP<' 
hers b<'rd pour embarcatlons du n° 84,06, 14) 

Roues hy<lraulH!Ues, turbines et autres mach1nes rnotrlces hy<lraullquo!l 

- Turbines hydrauliques : 
Turbines à o.ugets du type Pelton 

Turb1ncs à hélice du type Francis 

Roc.~leaux compresoeurs à propuls1on mécanique 
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NO du tar1f 
douanler 

turc 
Désignation des marchandises 

8~ .10 

s.1.12 

b.~. 16 

6.1. 17 

84.20 

p 72 

- 19 
-20 

P0mpes, moto-pompes et turbo-pompes pour liquines, y comprio les pompes 
nc-n m0cnruques et les pompes d1str1butrices comportant 1.m d1spos1 t.J.f 
m<'surl'ur : élévateurs à liquides (à chapelet, à godets, à bandes soupl"s, 
<'tc.) 

(à 1' exclusl.on des pompes distributrices comportant 1.m dispos1 tif mesureur 
des prix ct de quantJ. té du n° 84.10.11 et des pompes distnbutnces 
comportant 1.m dl.sposi tJ.f mesureur de quanti té du n° 84.10.12) 

Pompes, moto-pompes et turbo-pompes à air et à vide ; compresseurs, moto
CC'mpresseurs et turbo-compresseurs d' a1r et d'autres gaz : générate11rn à 
p1stons ll.bres : ventilateurs et similaires 

Grou-pes pour le conditionnement de l'air comprenant, r.Sunis en un seul 
corps, un vent1lateur à moteur et des d1SpOSl. tJ.fs propres à modif1er la 
température et l'hw111d1té 

~~ è4:~~=V5)on des groupes d'un poids égal ou inférieur à 100 kg du 

Erûleurz pour l'ahmentatJ.on des foyers, à combustibles l1qu1des (pulvén
s:-~ tC' urs), à combust1 bles sol1des pulvér1sés ou à gaz ; foyers automahques, 
.v comprHl leur" avant-foyers, leurs gr1lles mécaniques, leurs dispo:.a t1fs 
t:écanl.ques pour 1' JvacuatJ.on des cendres et dispos1 tifs sim1laircs : 

Autres brûleurs pour 1 'al1mentation des foyers 

Foyera aut0matioues 

Fours mdustriels ou de laboratoires, à 1' exclusion des fours électriques 
du no 85. 11 

Calandres et lam1no1rs, autres que les laminoirs à métaux et les mach1nes 
i'. lrum.ner le verre ; c:rl1ndres pour ces machmes 

Appareüs et dlspo3i tifs, même chauffés électr1.quement, pour le tru ten:en t 
de mo.t1l>rcs par des opératl.ons 1mpl1quant 1.m changement de tempér:!ture, 
telles !]Ue le chauffage, la cuisson, la torréfactl.on, la distl.llatl.on, la 
rect1fH•at1on, la stér1lisat1on, la pasteur1sat1on, 1' étuvage, le s6chage, 
l' ~vaporat1on, ln vapor1sat1on, la condensation, le refroJ.dist'lement, etc., 
!> 1' excl\JBl.On des appare1ls domestiques : chauffe-eau et chauffe-bruns non 
,;l2ctriqu"s : 

a) Pnsteunsate•lrs, stér1lisateurs et leurs parties et pièces détachées : 

- 11 Pasteurisateurs 

- 12 Stérilisateurs 

- 15 Parties et pièces détachées 
b' kltres : 

29 Autres (à 1' exclusion des appareils pour la product1on de deut.:lr1um et ses 
composés) 

- 35 P"rti8s et pièces rlétachées 

- 30 

CentrJ.fugcuses et essoreuses centrifuges ; appareils pour la f1ltrat1on ou 
'-' épurat1on des l~qlll.des ou des gaz : 
Appareilo pour la filtratl<'n ou 1' épur!ltion des liquides 

Appareils ct instruments èe pesogc, y compris les bascules et balance~ à 
vérif~cr les pÛ'ces usinées, mais à l'exclus~ on des balances sensl.blcs à 
11n pcids de 5 cg et mcl.ns ; po1ds pour toutes balances 
(3 l'exclusion des poias des balances sensibles du n° ~4.20.)1) 

Apparells mécan1ques (même à ma1n), à projeter, disperser ou pulvér1ser 
rl9a matl.èrcs ll.qu1des ou en poudre ; ext1ncteurs, chargés ou non ; p:sto
lets aérographes et appareils S1m1la1res ; mach1nes et appare1ls à JPt de 
oable, à JPt de vapeur, et appareils à jet oimilaires 

(à l'exclu:non des ext1ncteurs du n° 84.21.24) 



)'fO du tarif 
douanier 

turc 

84.22 

84.24 

84.25 

- 10 
- 15 
- 20 

- 30 
- 35 
- 40 

- 45 

- 92 

84.)0 

- 60 

84.31 

84.36 

84.37 

84.38 

Dhignation des marchandises 

Machines et appareils de levage, de chargement, de d~chargement et de 
manutention (ascenseurs, skips, treuils, crics1 palans, grues, ponts 
roulants, transporteurs, t~l~ph~riques, etc.) à 1' exclusion des machines 
et appareils du n° 84.23 
(à l'exclusion des manipulateurs m~caniques conçus pour manipulation des 
substances radio-actives, du n° ex 84.22.90) 

Machines, appareils et engins agricoles et horticoles pour la pr~paration 
et le travail du sol et pour la cul ture, y compris les rouleaux pour 
pelouses et terrains de sports 

Machines, appareils et engins pour la r~colte et le battage des produits 
agricoles ; presses à paille et à fourrage ; tondeuses à gazon ; tarares 
et machines similaires pour le nettoyage des grains, trieurs à oeufs, à 
fruits et autres produits agricoles, à 1' exclusion des machines et appa
reils de minoterie du n• 84.29 : 
Faucheuses 

Fa.ucheuses-andaineuses 

Moissoneuses-lieuses 

B!!.tteuses 

Presses à pn1lle et à fourrage 

Ramasseuses-botteleuses 

Tondeuses à gazon 

- Parties et pièces détachées 
Des batteuses 

lliachines et appareils, non dénomm~s ni compr1s dans d'autres positions du 
pr~sent Chapitre, pour les industries de la boulangerie, de la pâtlsser1e, 
de la biscu1terie, des pâtes alimentaires, de la confiserie, de la choco
laterie, de la sucrerie, de la brasser1e et pour le trava1l des viandes, 
po1ssons, lé~o,'UIIIes et fruits à des fins alimentaires : 

Machines et appareils pour 1' industrie de la brasserie 

r.:achines et appareils pour la fabrication de la pâte cellulosique ( pâ'!;e à 
papier) et pour la fabrication et le finissage du pap1er et du carton 

Machines et appareils pour le filage ( extrus1on) des matières textiles 
synthétiques et artU'icielles ; machines et appareils pour la préparation 
des matières textiles ; machines et métiers pour la filature et le retor
dage des matières textiles ; machines à bobiner (y compris les canetières), 
mouliner ct dév1der les matières textiles 

(à l'exclusion des machines et appareils pour le filage des mat1f>res 
textiles artificielles ou synthétiques sous forme de fibre par les procédés 
de pression et de pulvérisation du n° tl4.36.10 et des machines et appareilE 
pour battre, déchiqueter, effilocher et nettoyer du n° tl4.36.25) 

Métiers à tisser, à bonneterie, à tulle, à dentelle, à broderie, à pasce-

~:n~~~=t:;i!, f~~~: Ï 0~~~~~~~Î~s ~t e~~~~Î~~:e~:é~~~~~oires pour le tissage, 

(à l'exchtslon des machines et appareils à bonneterie du n• 84.37.21 et 
des métiers à tulle du n ° 84. 37.22) 

ll!achines et appareils auxiliaires pour les mach1nes du n° 84.37 (ratlères, 
mécan1ques Jacquard, casse-chain es et casse-traines, mécanismes de change
ment de navettes, etc.) ; pièces d•ltachées et accessoires reconnaiscables 
comme étant exclusivement ou principalement destinés aux machines et appa
rells de la présente position et à ceux des noS 84.)6 et 84.)7 (broches, 
ailettes, garnitures de cardes, peignes, barrettes, filières, navettes, 
lisses et lames, aiguilles, platines, crochets, etc.) 

~~t!~~~~;~=i~ ~~s sÎ~~f.6~) de métiers à tisser du n° 84.38.40 et des llsses 
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No du tar~f 
douanier 

turc 

84.43 

- 10 

84.44 

- 91 
- 99 

84.45 

84,47 

84.50 

84.56 

- 29 

- 99 

84.59 

84,61 

!> 71 

Désignation des marchandises 

Convertisseurs, poches de coulée, lingotières et mach mes à couler (mouler 
pour ac~ érie, fondene et métallurgie : 

Convertisseurs 

Laminoirs, trams de laminoirs et cylindres de lammoirs 

- Parties et pièces détachées 
Cylindres de lamino~rs 

Autres 

Machines-outils pour le travail des métaux et des carbures métalliques, 
autres que celles des nOS 84,49 et 84.50 
(à 1' exclusion des tours automatiques du n° 84 ,45,11~, _des machmes à 
fraiser du n° 84,45,20, des machines à meuler du n° l:l4.45.45 et des 
machmes à étuer du n° 84.45.85) 

!f.achines-out~ls, autres que celles du n° 84,49, pour le trava~l du bo~s, 
du l~ège, de l'os, de 1' ébon~ te, des mat~ères plastiques art~ficielles et 
autres mat~ères dures simila~res 

Machmes et appareils aux gaz pour le soudage, le coupage et la trempe 
superfic~elle 

(à l'exclusion des machines et appareils pour la trempe superficielle du 
no 84 , 50. 20 ) 

Machines et appare1ls à trier, cr1bler, laver, concasser, broyer, mélanger 
les terres, p~erres, minerais et autres matières mmérales solides ; 
machines et appareils à agglomérer, former ou mouler les combust~bles 
mméraux sol~des, les pâtes céramiques, le ciment, le plâtre et autres 
mat1ères mmérales en poudre ou en pâte ; machines à former les moules 
de fonderie en sable : 
b) Autres : 

Autres 

c) Parties et p1èces détachées di verses : 

Autres 

Machmes, appare~ls et engins mécan~quos, non dénommés ni compris dans 
d'autres pos~ ti ons du présent Chapitre 

(à l'exclus~ on des machmes pour la fabrication des ouvrages en terre 
du n° 84,59,10, des réacteurs nucléa~res du n° 84.59,20, des machines 
pour la fabrication des c~garettes et des cigares du n° 84,59,32, des 
machines et appareils à embob~ner du n° 84,59.42, des machines et appa
reils à fabriquer des brosses du n° 84,59.43 et des gra~sseurs auto
matiques à pompe de machines du no 84,59.45) 

Châss1s de fonderie, moules et coqu~lles des types utilisés pour les 
métaux (autres que les lingotières), les carbures métalliques

1 
le verre, 

les mat~ères minérales (pâtes céram~ques, béton, ciment, etc,J, le 
caoutchouc et les mat1ères plastiques art1fic~elles 

Art1cles de rob1netter~e et autres organes s~milaires (y compr~s les 
détendeurs et les vannes thermostatiques) pour tuyauter1es, chaudières, 
réservo~rs, cuves et autres contenants sim~la~res 

Arbres de transm~ssion, manivelles et vilebrequins, paliers et coussinets, 

~~~~~:~~=, e~oi~~: ~~ ~~~~;!~ 1 /~~~~;~:-~~s m~~~Îi!!càt!:~l:!) ~a~;~;~~~= 
ges, organes d'accouplement (manchons, accouplements élastiques, etc,) et 
jo~nts d'articuiation (de cardan, d'Oldham, etc,) 



N° du tarif 
dousnier 

turc 

85.05 

65.07 

85.08 

85.09 

85.11 

85,12 

85,13 

85.14 

85.15 

- 20 

- 30 
- 50 
- 91 

- 43 

- 20 

- 30 

ex 91 

Dlsipation dea 11archandisea 

&:achines g6ndrstrices, moteurs et convertisseurs rotatifs ; transforma
teurs et convertisseurs statiques (redresseurs, etc.) ; bobines de 
réactance et selfa 
(à l'excluoion des g6nérsteurs électriques de plus de 100 KVA du 
n° 85,01.40) 

Outils Pt machines-outils électromécaniques (à moteur incorporé) pour 
emploi à la main 

Rasoirs et tondeuses électriques à moteur incorporé 

Appareils et dispositifs électriques d • allumage et de démarrage ponr 
moteure à explosion ou à combustion interne (magnétos, dynamos-magnétoe, 
bobines d'allumage, bougies d'allumage et de chauffage, démarreurs, etc,), 
génératrict>s (dynamos) et conjoncteuro-disjoncteurs utilisés avec ces 
moteurs 
(à l'exclusion des conjoncteurs-disjoncteurs du no 85,08,10 et des bougies 
du no 85,08,20) 

Appareils électriques d'éclairage et de signalisation, essuie-glaces, 
dét;i vreurs et dispositifs en ti buée électriques, pour cycles et auto
mobiles 

(à l'exclusion des avertisseurs sonores, sirànes et autres appareils 
électriques de signalisation acoustique du n° 85.09.13) 

Fours électriques industriels ou de laboratoires, y compris lee apparcJ.ls 
peur le traitement thermique des matiàres par induction ou par pertes 
dif!lectriques ; lllQChines et appareils électriques à souder, braser ou 
couper 
(ù l'exclusion des fours électriques industriels ou de laboratoirec du 
n° 85.11.11 et des parties et pièces détachées dJ.veroes du no 85.11.91) 

Chauffe-eau, chauffe-bains et thermoplongeurs électriques ; apparells 
électrJ.qnes pour le chauffage des locaux et pour autres usages simi
lo.ires ; appareils électrothermiques pour la coiffure (sèche-cheveux, 
appareils à friser, chauffe-fers à friser, etc.) ; fers à repas~ er ,nec
triques ; appareils .nectrothermiques pour usages domestiques ; résis
tnnces chauffantes, autres que celles du n° 85.24 : 
Appareils électriques peur le chauffage des locaux, du sol, et pour autres 
usages similaires 
Appnreils électrothermiques pour la coiffure 
Appareils électrothermiques peur usages domestiques 
Parties ct pH•ces détachées 

Appareils électriques pour la téléphonie et la télégrnphie par fil, ;• 
CO!Jpris les appareils de téll!comm~mication par courant porteur : 
Appareilo de tél•icomm~micntion à longue distance pnr courant porteur 

l'::icrophones et leurs supports, haut-parleurs et nmplificatcurs électriques 
de basse fraouence : 
Ha•1t-parleurs 
.Al lplificate•li'o électriques de basse fréquence 

Appareils de transmission et de réception pour la radJ.otéléphonJ.c ct lo. 
radictélécraphic ; npparcils d'émission et de réception pour la rccllo
diffusJ.on et appareils de tél~vision, y compris lee récepteurs coml11néo 
nvec 1m phonographe et les appareils de pnse de vues pour la téHn:non ; 
appareils de radioguidage, de radiodéteètion, de radioaondage ct de ro.dio
téHcomrnande : 

Parties et pièces détachées (à 1' exclusion des antennes et parties ct 
pièces détachées pour amplificateurs, convertioseurs de fréquence ct 
autres appareillages et accessoires pour antennes) 
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NO du tarif 
douanier 

turc 

85.18 

85,19 

85.2J 

85.24 

85,28 

86,10 

87.01 

87.02 

87,0J 

87,04 

87,05 

87,06 

87,07 

87.09 

l' 76 

- 10 
- 26 
- 29 

- 10 
- 20 
- JO 

Dési&nation des marchandises 

Condensateurs électriques, fixes, variables ou ajustables 

Appareillage pour la coupure, le sectionnement, la protection, le branche
ment ou la conne ct ion des circuits électriques (interrupteurs, commuta
teurs, relais, coupe-circuits, parafoudres, prises de courant, boites de 
jonchon, etc,) ; résistances non chauffantes, potentiomètres et 
rhéostats ; tableaux de commande ou de distribution 

(à l'exclusion des coupe-circuits du n° 85,19.15, des parafoudres du 
n° 85.19.16 et des tableaux de commande ou de distribution du no 85, 19, JO) 

F1ls, tresses, câbles (y compris les câbles coaxiaux), bandes, barres et 
similaJ.res, J.solés pour l'électricité (même laqués ou oxydés anodJ.quement), 
munJ.s ou non de pièces de connexion 

Pièces et objets en charbon ou en graphite, avec ou sans métal, pour 
usages électr1ques ou électrotechniques, tels que balais pour machmes 
électn.ques, charbons pour lampes, p1les ou microphones, électrodes pour 
fours, appareils de soudage ou installations d'électrolyse, etc, : 

BalaJ.s pour machmes et appareils électriques 

Rés1stances chauffantes pour appareils de chauffage 

Autres 

PartJ.es et pièces détachées électriques de machines et appare1ls, non 
dénommées n1 comprises dans d'autres positions du présent Chapitre 

Matériel hxe de voies ferrées ; appareils mécaniques non électriques de 
si171alisatJ.on, de sécurité, de contrôle et de commande pour toutes voies 
de commun1cation ; leurs parties et pièces détachées 

Tracteurs, y compris les tracteurs-treuils 

(~1 ~:~~1:ui~:o~;Î~~:s t~~s s~~;~~~' l~~~r~h!~~=)0~ ~== ~~~:!~~ses 
(à l'exclusion des voitures automobiles pour le transport des personnes 
du n° 87,02,11) 

Voitures automob1les à usages spéciaux, autres que pour le transport 
proprement dJ.t, telles que voitures dépanneuses, voitures-pompes, voJ.tures 
échelles, voitures balayeuses, voitures chasse-neige, voitures-épandeuses, 
vo1 tures-grues, voitures projecteurs, voi tures-atel1srs, voitures radio
logiques et SJ.mJ.laires : 

Voitures dépanneuses 
Arroseuses 

Vo1 tures chasse-neige 

Châssis des véhJ.cules automobiles repris aux nOS 87,01 à 87,0J inclus, 
avec moteur 

Carrosser1es des véhicules automobiles repris aux noe 87,01 à 87,0J inclus, 
y compr1s les cabmes 

!~t~!.sa7:'~~c~s 8~~6~c~~~~u:t accessoires des véhicules automobiles repris 

Chariots de mnnutention automobiles (porteurs, tracteurs, gerbeurs et 
sJ.mJ.laJ.res) à tous moteurs ; leurs parties et p1èces détachées 

motocycles et vélocipèdes avec moteur auxJ.liaire, avec ou sans aide-car 
SJ.de-cars pour motocycles et tous vélocipèdes, présentés isolément 



lfO du tarif' 
douenier 

turc 

87.10 
- 10 

87.12 

- 91 
- 92 

89.01 

89.02 

89.05 

90.04 

90.14 

- 40 
- 91 

90.27 

90.28 

- 10 
-20 

-30 

91.02 

91.04 

92.11 

92.12 

92.13 

- 40 
-90 

Dfeipation dea marchandiaea 

V4locipl!des (y compris les triporteUl'll et similairee), s8D8 moteur : 
V~Slocipl!dee k deux rouee 

Parties, pillees d4tach4ee et accessoires des v4hicules repris aux nell 87.09 
à 87.11 inclus : 
Parties, pUces détach4es et accessoires des v4hicules repris au n° 87.09 
Parties, pUces d4tach4es et accessoires des v4hiculea repris au n° 87.10 

Bateaux non repris sous les ndl 89.02 à 89.05 

Remorqueurs 

:~:, f~ii:!s e~i!i:iai~!: que r4servoirs, caissons, coffres d'amarrage 

L1mettes (correctrices, protectrices ou autres), lorgnons, faces-à-main et 
articles similaires 

~!!~emen.!t e~e a~~~:~:t:f~!~i::h~r~~~g:;i~~i:~ !~~i:e rm:i-
time, fluviale ou a4rienne)1 de métt!orologie, d'hydrologie, de géo
physique ; boussoles, Ulémetres : 
Instruments et appareils de m4téorologic 
Parties et pillees détachées des instruments et appareils de m4Morologie 

Autres compteurs (compteurs de tours, compteurs de production, taximètres, 
totalisateurs de chemin parcouru, podomhres, etc.), indicateurs de 
vi tesse et tachymètres autres que ceux du no 90.14, y compris les tachy
mhres magnétiques ; stroboscopes 

Inatruments et appareils électriques ou électroniques de mesure, de véri
fication, de contr~le, de régulation ou d •analyse : 
Voltmètres, .potentiomètres, électromètres 
Ampèremètres, galvanomètres 
Wattmètres 

Pendulettes et réveils à mouvement de montre 

Horloges, pendules, réveils et appareils d'horlogerie similaires à mouve
ment autre que de montre 

Phonographes, machines à dicter et autres appareils d'enregistrement et 
de reproduction du son, y compris les tourne-disques, les tourne-filma et 
les tourne-fils, avec ou sans lecteur de son ; appareils d'enregistrement 
et de reproduction des images et du son en téUvision,par procédé magné
tique 
(à l'exclusion des phonographes du no 92.11.10) 

Supports da son pour les appareils du no 92.11 ou pour enregistrementa 
analogues : disques, cyclindres, cires, bandes, films, file, etc., prépa
rés pour l'enregistrement ou enregistrée ; matrices et moules galvan~ques 
pour lo. fabrication des disques 

Autres parties, pièces détachées et accessoires des appareils repr~s au 
n° 92.11 : 
Lecteurs de son magn6tique 
Autres 
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NO du tarif 
douenl.er 

turc 

93.0-1 

93.05 

93.06 

- 93 

9).07 

- 21 

~l.\.04 

95.01 

95.02 

?5.0 3 

95.04 

']6.02 

- 22 

<)7 .01 

97.02 

97.03 
- 90 

']7.04 

97.05 

97.06 

97,07 

97.08 

9tl.01 

913.05 

·' 78 

Désignation des marchandises 

Armes à feu (autres que celles reprises aux nœ 93.02 et 93.03), y compris 
les engms sim1.laires utJ.lisant la déflagratl.on de la poudre, tels que 
p1stolets lance-fusées, t~istolets et revolvers pour le tir à blanc, 
canons paragrêle, canons lance-amarres, etc. 

Autres armes (y compris les fusils, cnrabJ.nes et pistolets à ressort, à 
a1r comprimé ou à gaz) 

PartJ.es et pièces détachées pour armes autres que celles du n° 93.01 (y 
compris les boJ.s de fusils et les ébauches pour canons d'armes à feu) : 

Partles et pièces détachées de fusJ.ls de chasse 

Prcjectl.les et mtUn t::.ons, y compris les mmeo ; parties et pièces déta
chées, y comprJ.s les chevrotines, plombs de chasse et bourres pour 
cartouches : 

ProjectJ.les et mtUn ti ons pour fusils de chasse 

SommJ.ers ; art1cles de literie et simJ.laires, comportant des ressorts ou 
bJ.('n rembourrés ou garnis intérJ.eurement de toutes matJ.ères, tels que 
matelas, ccuvre-pl.eds, édredons, coussins, poufs, oreillers, etc., y 
compr1s ceux en caoutchouc ou matières plastJ.ques artificielles, à 
l'état opongieux ou cellulaire, recouverts ou non 

EcaJ.lle travaillée (y compns les ouvrages) 

Nacre trav:ullée (y compris les ouvrages) 

Ivo1re travaJ.llé (y compris les ouvrages) 

Os travaJ.llé (y compris les ouvrages) 

ArtJ.cles de bro::Jserie (brosses, balaJ.s-brosses, pinceaux et similaires), 
y compris les brosses constl. tuant des éléments de machines : rouleaux à 
pemdre, raclettes en caoutchouc ou en autres matières souples analogues 

Brosses pour la toJ.lette et les vêtements 

VoJ.tures et véhJ.culcs à roues pour l'amusement des enfants, tels que vélo
CJ.pèdes, trottinettes, chevaux mécaniques, autos à pédales, voitures pour 
poupées et simJ laires 

Poupées àe tous ,çenres 

Autres jouets ; modèles réduite pour le di vertisoement : 

Autres 

Artl.cles pour jeux de socJ.été (y compris les jeux à moteur ou à mouvement 
pour l1eux pubhcs, les tennis de table, les blllards-meubles et les 
tables spéc1ales pour jeux de casinos) 

Artlcles poèlr dlvertissements ct fêtes, accesso~res de cotillon et urti
cles-surprlses ; articles et accessoires pour arbres de No.él et arhcles 
s~mila~ren pour fêtes de No'i!l (arbres de Nol.!l artific~els, crèches, garnieE 
ou non, suJets et animaux pour crèches, sabota, bûches, pères No'el, etc.) 

Artl.cles et en"1ns pour les jeux de pleJ.n air, lu gymnast1que, l'athlét1smc 
et nutrcn sports, à l'exclusion des art1cles du no 97,04 

Hrun·~çons et épuJ.nettes pour tous usages ; art1cles pour la pêche à la 
lJ.gle ; appelants, ml.rOlrtl à alouettec et artlcles de chasse sl.m~laJ.rcs 

(à l'exclu<Jion des hameçons du no 97.07.10) 

r.ranèges, balançoires, stands de tir et autres attractions forames, y cam
prin le3 cirquen, nénageries et théâtres ambulants 

Boutons, boutonc-pression, boutons de manchettes et similaires (y compr~s 
lon ébauche a et les formes pour boutons et les parties de boutons) 

Crayons (y compr~s les crayons d' ardoioe), mines, pastels et fusains ; 
cra1es à écrJ.re et à dessmer, craies de tailleurs et craies de blllards 



ANNEXE N° 4 

relative à l'utilisation par la Turquie 
des ressources spéciales d'assistance 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

SOUCIEUSES de ne pas entraver l'utilisation des ressources 
spéciales d'assistance par la Turquie, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après 

1. Si les dispositions de l'Accord d'Association ou 
du Protocole additionnel font obstacle à l'utilisation 
par la Turquie de ressources spéciales d'assistance 
mises à la disposition de son économie, la Turquie a 
la faculté, après notification au Conseil d'Association 

a) d'ouvrir des contingents tarifaires, en se conform~t 
à l'article 20 paragraphe 4 du Protocole additionnel, 
pour l'importation des marchandises dont l'achat est 
financé par les ressources en cause ; 

b) d'importer en franchise les marchandises faisant 
l'objet de dons prévus par le titre III de la "Public 
Law 480" des Etats-Unis ou effectués au titre d'un 
programme d'aide alimentaire ; 

c) de restreindre les adjudications aux seuls fournisseurs 
de produits originaires des pays qui accordent des 
ressources spéciales d'assistance lorsque l'utilisation 
des ressources en cause implique l'importation de 
marchandises originaires de ces pays et dans le cas 
où une procédure d'adjudication est rendue nécessaire 

par des dispositions législatives, soit de la 
Turquie, soit des pays en question. 
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2. Les produits importés en Turquie sous le bénéfice 
de la présente Annexe ne peuvent ni en l'état ni après 
ouvraison ou transformation être réexportés vers la 
Communauté. 

3. Les dispositions de la présente Annexe ne doivent 
pas entraver le bon fonctionnement de l'Association. 

4. A la fin de la phase transitoire, le Conseil 
d'Association peut décider si les dispositions de la 
présente Annexe doivent être maintenues. 

Entre-temps, si des modifications interviennent 
dans la nature des ressources visées au paragraphe 1 
de la présente Annexe ou dans les procédures de leur 
utilisation, ou si des difficultés se présentent pour 
cette utilisation, le Conseil d'Association réexamine 
la situation en vue de prendre les mesures appropriées. 
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ANNEXE N° 5 

relative au commerce intérieur allemand 
et aux problèmes connexes 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

PRENANT en considération les conditions existant actuellement 
en raison de la division de l'Allemagne, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après 

1. Les échanges entre les territoires allemands régis 
par la loi fondamentale de la République fédérale 
d'Allemagne et les territoires allemands où la loi 
fondamentale n•est·pas d'application faisant partie du 
commerce intérieur allemand, l'application de l'Accord 
d'Association ou du Protocole additionnel n'exige aucune 
modification du régime actuel de ce commerce en 
Allemagne. 

2. Chaque Partie Contractante informe_l'autre Partie 
Contractante des accords intéressant les échanges avec 
les territoires allemands où la loi fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne n'est pas d'application, 
ainsi que de leurs dispositions d'exécution. Elle veille 
à ce que cette exécution ne soit pas en contradiction 
avec les principes de l'Association et prend notamment 
les mesures appropriées permettant d'éviter les préju
dices qui pourraient être causés dans l'économie de 
l'autre Partie Contractante. 

3. Chaque Partie Contractante peut prendre des mesures 
appropriées en vue de prévenir les difficultés pouvant 
résulter pour elle du commerce entre l'autre Partie 
Contractante et les territoires allemands où la loi 
fondamentale de la République fédérale d'Allemagne n'est 
pas d'application. 
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ANNEXE NO 6 

relative au régime applicable. 
aux produits agricoles 

ARTICLE 1 

Le régime prévu à l'article 35 paragraphe 2 du Procotole 
additionnel est défini aux articles suivants. 

CHAPITRE I 

REGIME PREFERENTIEL A L'IMPORTATION 
DANS LA COM!I'I'UNAUTE 

ARTICLE 2 

Les produits dont la liste suit, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, 
à des droits de douane égaux à 50 % des droits du tarif 
douanier commun. 

No du tarif 
douanier 

commun 

07.01 

Désignation des marchandises 

Légumes et plantes potagères, à l'état frais 
ou réfrigéré : 
E. Cardes et cardons 
F. Légumes à cosse, en grains ou en cosse : 

ex III. autres : 
- Fèves : 

-'du 1er juillet au 30 avril 

N. Olives : 
I. destinées à des usages autres que la 

production de l'huile (a) 

(à) L'admission dans cette sous-position est subordonnée 
aux conditions à déterminer par les autorités compé
tentes 

F 82 



No du tarif 
douanier 

commun 

07.01(suite) 

07.03 

08.03 

08.05 

Désignation des marchandises 

-~g. __ Câpres 

s. Piments doüx (Capsicum grossum) 
ex T. autres : 

- Persil 

Légumes et plantes potagères présentés 
dans l'eau salée, soufrée ou ~di tionnée 
d'autres substances servant à assurer 
provisoirement leur conservation, mais 
non spécialement préparés pour la consom
mation immédiate : 
A. Olives : 

I. destinées à des usages autres que 
la production de l'huile (a) 

B. Câpres 

Figues, fratches ou sèches : 
A. Fraîches 

Raisins, frais ou secs : 
A. Frais : 

I. de table : 
ex a) du 1er novembre au 14 

- du 1er décembre au 
31 décembre 

juillet: 

- du- 18 juin àu 14 juillet 
ex b) du 15 juillet au 31 octobre : 

- du 15 ~uillet au 17 juillet 

Fruits à coques (autres que ceux du 
n° 08.01), frais ou secs, même sans leurs 
coques ou décortiqués : 
D. Pistaches 
E. Noix de Pécan 

ex P. autres : 
- Graines de pignons 

(~L'admission dans cette sous-position est subordonnée 
aux conditions à déterminer par les autorités compétentes 
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No du tarif 
douanier 

commun 

08.06 

08.12 

20.02 

Désignation des marchandises 

Pommes, poires et coings, frais 
c. Coings 

Fruits séchés (autres que ceux des 
n° 08.01 à 08.05 inclus) : 
A. Abricots 

B. Pêches, y compris les brugnons et 
nectarines 

D. Pommes et poires 
E. Papayes 
F. Macédoines : 

I. sans pruneaux 
G. autres 

Légumes, plantes potagères et fruits pré
parés ou conservés au vinaigre ou à 
l'acide acétique, avec ou sans sel, épices 
moutarde ou sucre 

ex B. autres : 

préparés ou conservés au vinaigre ou 
à l'acide acétique, avec ou sans sel, 
épices ou moutarde, mais sans sucre, 
à l'exclusion des cornichons 

Légumes et plantes potagères préparés ou 
conservés sans vinaigre ou acide acétique: 
F. Câpres et olives 

ex H. autres, à l'exclusion des carottes et 
des mélanges (1) 

Purées et pâtes de fruits, confitures, 
gelées, marmelades, obtenues par cuisson, 
avec ou sans addition de sucre : 
c. autres : 

ex III. non dénommées 
- Purées de figues 

(1) Cette position comprend entre autres les pois chiches 
grillés (leblebis). 
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No du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

20.06 Prui ts autrement préparés ou conservés, 
avec ou sans addition de sucre ou d'alcool: 
A. Fruits à coques (y compris les arachides) 

grillés 

ARTICLE 3 

Les produits énumérés ci-après,originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, en 
exemption des droits de douane et taxes d'effet équivalent : 

No du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

08.04 Raisins, frais ou secs : 
B. Secs : 

I. présentés en emballages immédiats d 'uz 
contenu net inférieur ou égal à 15 kg 

ARTICLE 4 

1. Les produits énumérés ci-après, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, 
à des droits de douane égaux à 60 ~des droits du tarif 
douanier commun : 
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No du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

ex 08.02 A Oranges fraîches 

2. Les produits énumérés ci-après, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, 
à des droits de douane égaux à 50% des droits du tarif 
douanier commun 

N° du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

ex 08.02 B Mandarines et sat"sumas, frais ; clémentines, 
tangérines et autres hybrides similaires 
d'agrumes, frais 

ex 08.02 C Citrons frais 

3. Pendant la période d'application des prix de réfé-
rence, les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont appli
cables à condition que, sur le marché intérieur de la 
Communauté, les prix des agrumes importés de la Turquie 
soient, après dédouanement, compte tenu des coefficients 
d'adaptation valables pour les différentes catégories 
d'agrumes et après déduction des frais de transport et 
des taxes à l'importation autres que les droits de 
douane, supérieurs ou égaux aux prix de référence de la 
période concernée, majorés de l'incidence du tarif 
douanier commun sur ces prix de référence et d'une somme 
forfaitaire de 1,20 unité de compte par 100 kilogrammes. 
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4. Les frais de transport et les ~axes à l'importation 
autres que les droits de douane, visés au paragraphe 3, 
sont ceux prévus pour les calculs des prix d'entrée visés 
au règlement n° 23 portant établissement graduel. d •une 
organisation commune d~s marchés dans le secteur des 
fruits et légumes. 

Toutefois, pour la déduction des taxes à l'importation 
autres que les droits de douane visées au paragraphe 3, 
la Communauté se réserve la possibilité de calculer le 
montant à déduire, de façon à éviter les inconvénients 
résultant éventuellement de l'incidence de ces taxes 
sur les prix d'entrée, suivant les origines. 

5. Les dispositions de l'article 11 du règlement no 23 
demeurent applicables. 

6. Dans le cas où les avantages résultant des disposi-
tions des paragraphes 1 et 2 seraient ou risqueraient 
d 1 @tre remis en cause dans des conditions anormales de 
concurrence, des consultations peuvent avoir lieu au 
sein du Conseil d'Association afin d'examiner les 
problèmes posés par la situation ainsi créée. 

ARTICLE 5 

Les produits énumérés ci-après, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, à 
un droit de douane de 3 fo ad valorem. Ce droit est réduit 
à 2 fo un an après la date d 1 entrée en vigueur du Protocole 
additionnel et à 1 fo deux ans après cette date. Il est 
supprimé à la fin de la troisième année • . 
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NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

08.03 Figues, fraîches ou sèches : 
ex B. sèches : 

- présentées en emballages immédiats 
d'un contenu net inférieur ou égal 
à 15 kg 

ARTICLE 6 

Les produits énumérés ci-après, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, 
à un droit de douane de 2,5 %ad valorem dans la limite 
d'un contingent tarifaire communautaire annuel de 
18.700 tonnes : 

N° du tarif 
Désignation des marchandises douanier 

commun 

08.05 Fruits à coques (autres que ceux du 
n° 08.01), frais ou secs, même sans leurs 
coques ou décortiqués : 
ex F. autres : 
---

- Noisettes 

ARTICLE 7 

1. La Communauté prend t?utes mesures nécessaires pour 
que le prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive autre que celle ayant subi un 
processus de raffinage, de la sous-position 15.07 A II 
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du tarif douanier commun, entièrement obtenue en Turquie 
et transportée directement de ce pays dans la Communauté, 
soit le prélèvement calculé conformément aux dispositions 
de l'article 13 du règlement n° 136/66/CEE portant éta~lis
sement d'une organisation commune des marchés dans le 
secteur des matières grasses, applicable lors de l'impor
tation, diminué de 0,5 unité de compte par 100 kilogrammes. 

2. En outre et à condition que la Turquie applique une 
taxe spéciale à l'exportation et que cette taxe spéciale 
soit répercutée sur le prix à l'importation, la Communauté 
diminue le montant du prélèvement résultant du calcul visé 
au paragraphe 1, d •un montant égal à celui de la taxe 
versée, dans la limite de 4,5 unités de compte par 
100 kilogrammes. 

Chaque Partie Contractante prend les mesures néces
saires pour assurer l'application du présent paragraphe. 

3. Des consultations sur le fonctionnement du système 
prévu au présent article peuvent avoir lieu au sein du 
Conseil d'Association. 

ARTICLE 8 

Les produits énumérés ci-après, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, 
en exemption de droits de douane : 

NO du tarif 
douanier Désignation des marchandises 

commun 

24.0:1 Tabacs bruts ou non fabriqués, déchets de 
tabac 
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ARTICLE 9 

Les produits dont la liste suit, originaires de la 
Turquie, sont admis, à l'importation dans la Communauté, à 
des droits de douane égaux à 25 ~des droits du tarif 
douanier commun. Ces droits sont réduits à 10 ~des 

droits du tarif douanier commun à la fin de la deuxième 
année suivant la date de l'entrée en vigueur du Protocole 
additionnel. Ils sont supprimés à la fin de la troisième 
année. 

No du tarif 
douanier 

commun 

01.01 

01.02 

Désignation des marchandises 

Chevaux, ânes, mulets et bardots, vivants 
A. Chevaux : 

I. reproducteurs de race pure (a) 
III. autres 

B. Anes 
c. Mulets et bardots 

Animaux vivants de l'espèce bovine, y comprif 
les animaux du genre buffle 
A. des espèces domestiques : 

I. reproducteurs de race pure (a) 
B. autres 

Animaux vivants de l'espèce porcine 
A. des espèces domestiques : 

I. reproducteurs de race pure (a) 
B. autres 

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée aux 
conditions à déterminer par les autorités compétentes. 
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NO du tarif 
douanier 

commun 

02.01 

02.04 

02.06 

Désignation des marchandises 

Viandes et abats comestibles des animaux 
repris aux n°s 01.01 à 01.04·inclus, frais, 
réfrigérés ou congelés : 
A. Viandes 

B. 

ex I. des espèces asine et mulassière 
II. de l'espèce bovine 

b) autres 
III. de l'espèce porcine 

b) autres 
~x- IV. autres, à l'exclusion des viandes 

de l'espèce ovine domestique 
Abats : 
I. 

II. 

destinés à la fabrication de produits 
pharmaceutiques (a) 
autres : 
a) des espèces chevaline, asine et 

mulassière 
ex d) non dénommés, à l'exclusion des 

abats de l'espèce ovine domestique 

Autres viandes et abats comestibles, frais, 
réfrigérés ou congelés 

Viandes et abats comestibles de toutes 
espèces (à l'exclusion des foies de volail
les), salés ou en saumure, séchés ou fumés: 
c. autres 

ex II. non dénommés, à l'exclusion des 
viandes et abats de l'espèce ovine 
domestique 

Oeufs d'oiseaux et jaunes d'oeufs, frais, 
séchés ou autrement conservés, sucrés ou non: 
A. Oeufs en coquilles, frais ou conservés 

II. autres oeufs 
B. Oeufs dépourvus de leurs coquilles et 

jaunes d'oeufs 
II. autres (a) 

(a) L'admission dans cette sous-position est subordonnée 
aux conditions à déterminer par les autorités compéten-
tes 
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N° du tarif 
douanier 

commun 

05.04 

05.15 

ex 07.05 

08.01 

ex Chapitre 9 
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11.03 

11.04 

11.08 

Désignation des marc~andises 

Boyaux, vessies et estomacs d'animaux, 
entiers ou en morceaux, autres que ceux 
de poissons 

Produits d'origine animale, non dénommés 
ni compris ailleurs ; animaux morts des 
Chapitres 1 ou 3, impropres à la consom
mation humaine 

ex B. autres : 
Produits d'origine animale, non 
dénommés ni compris ailleurs ; 
animaux morts du Chapitre 1, impropre~ 
à la consommation humaine 

Légumes à cosse secs, écossés, même décor
tiqués ou cassés, à l'exclusion de ceux 
destinés à l'ensemencement 

Dattes, bananes, ananas, mangues, man
goustes, avocats, goyaves, noix de coco, 
noix du Brésil, noix de cajou (d'acajou 
ou d'anacarde), frais ou secs, avec ou 
sans coques 

A. Dattes 
D. Avocats 
E. Noix de coco et noix de cajou 

r. Pulpe déshydratée de noix de coco 

II. autres 
F. Noix du Brésil 
G. autres 

Thé et épices; à l'exclusion du maté 
(n° 09.03) 

Farines des légumes secs repris au n°07.05 

Farines des fruits repris au Chapitre 8 

Amidons et fécules ; inuline : 
B. Inuline 



NO du tarif 
douanier 

commun 

12.07 

12.08 

12.09 

ex 12.10 

ex 15.02 

15.03 

ex 16.01 

16.03 

18.01 

18.02 

22.07 

23.01 

Désignation des marchandises 

Plantes, parties de plantes, graines et 
fruits des espèces utilisées principalement 
en parfumerie, en médecine ou à usages insee· 
ticides, parasiticides et similaires, frais 
ou~secs, même coupés, concassés ou pulvériséf 

Caroubes fraîches ou sèches, même concassées 
ou pulvérisées ; noyaux de fruits et produitf 
végétaux servant principalement à l'alimen
tation humaine, non dénommés ni compris 
ailleurs 

Pailles et balles de céréales brutes, même 
hachées 

Betteraves fourragères, rutabagas, racines 
fourragères ; foin, luzerne, sainfoin, 
trèfle, choux fourragers, lupin, vesces et 
autres produits fourragers similaires, à 
l'exclusion des farines de fourrage vert 
déshydratées 

Suifs de l'espèce caprine, bruts ou fondus, 
y compris les suifs dits "premiers jus" 

Stéarine solaire ; oléo-stéarine ; huile de 
saindoux et aléa-margarine non émulsionnée, 
sans mélange ni aucune prépara ti on 

Saucisses, saucissons et similaires, de 
viandes, d'abats ou de sang, à l'exclusion 
de ceux contenant de la viande ou des abats 
des espèces porcine, bovine ou ovine 

Extraits et jus de viande 

Cacao en fèves et brisures de fèves, bruts ot 
torréfiés 

Coques, pelures, pellicules et déchets de 
cacao · 

Cidre, poiré, hydromel et autres boissons 
fermentées 

Farines et poudres de viandes et d'abats, de 
poissons, crustacés ou mollusques, impropres 
à l'alimentation humaine ; cretons : 
A. Farines et poudres de viandes et d'abats ; 

cre tons 
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No du tarif 
douanier 

comm'llll 

23.02 

ex 23.03 

23.06 

23.07 

Désignation des marc~andises 

Sons, remoulages et autres résidus du 
criblage, de la mouture ou autres traitements 
des grains de céréales et de légumineuses : 
B. des grains de légumineuses 

Drèches de brasserie et de distillerie ; 
résidus d'amidonnerie et résidus similaires 

Produits végétaux de la nature de ceux uti
lisés pour la nourri ture des animaux, non 
dénommés ni compris ailleurs : 
ex A. Glands de chênes, marrons d'Inde et 

marcs de fruits, à l'exclusion du 
marc de raisin 

B. autres 

Préparations fourragères mélassées ou sucrées; 
autres préparations du genre de celles uti
lisées dans l'alimentation des animaux : 
A. Produits dits 11 solubles" de poissons ou 

de baleine 
c. non dénommés 

ARTICLE 10 

Dès la mise en oeuvre de la politique comm'lllle de la 
pêche, la Communauté prend les mesures éventuellement 
nécessaires pour conserver à la Turquie des possibilités 
d'exportation au moins équivalentes à celles prévues en 
application de l'article 6 du Protocole provisoire. 

Le Conseil d'Association examine les mesures qui 
pourraient être de nature à ~éliorer lesdites possibilités. 
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ARTICLE 11 

Le Conseil d'Association arr@te le régime préférentiel 
applicable aux vins originaires de la Turquie. 

ARTICLE 12 

La Communauté prend toutes mesures nécessaires pour 
que le prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté des marchandises suivantes, produites en Turquie 
et directement importées de ce pays dans la Communauté, soit 
le prélèvement calculé conformément aux dispositions de 
l'article 13 du règlement n° 120/67/CEE portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des céréales, diminué 
de 0,5 unité de compte par tonne : 

No du tarif 
douanier Désjgnation des marchandises 

commun 

10.01 Froment et méteil : 
B. Froment (blé) dur 

10.07 Sarrasin, millet, alpiste et sorgho ; autres 
céréales : 
ex D. autres : 

- Alpiste 

ARTICLE 13 

1. A condition que la Turquie applique, pour le seigle 
de la position 10.02 du tarif douanier commun produit 
en Turquie et directement importé de ce pays dans la 
Communauté, une taxe spéciale à l'exportation et que 
cette taxe spéciale à l'exportation soit répercutée 
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sur le prix à l'importation, la Communauté diminue, 
d'un montant égal à celui de la taxe versée et dans 
la limite de 8 unités de compte par tonne, le montant 
du prélèvement applicable à l'importation du produit 
susvisé et calculé conformément aux dispositions de 
l'article 13 du règlement n° 120/67/CEE portant orga
nisation commune des marchés dans le secteur des 
céréales. 

Chaque Partie Contractante prend les mesures néces
saires pour assurer l'application du présent paragraphe. 

2. Des consultations sur le fonctionnement du système 
prévu au présent article peuvent avoir lieu au sein du 
Conseil d'Association. 

ARTICLE 14 

Sans préjudice de la perception d'un élément mobile 
déterminé conformément à l'article 5 du règlement (CEE) 
n° 1059/69, déterminant le régime d'échanges applicable à 
certaines marchandises résultant de la transformation des 
produits agricoles, la Communauté prend toutes mesures 
nécessaires pour que soit réduit progressivement, suivant 
le rythme prévu à l'article 9 de la présente Annexe, 
l'élément fixe perçu lors de l'importation dans la Communauté 
des marchandises suivantes, originaires de la Turquie : 

No du tarif 
douanier 

commun 

ex 17.04 
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Désignation des marchandises 

Sucreries sans cacao, à l'exclusion des 
extraits de réglisse contenant en poids 
plus de 10 ~ de sucre, sans addition 
d'autres matières 



No du tarif 
douanier 

commun 

19.05 

19.06 

19.08 

21.01 

21.06 

Désignation des marchandises 

Extraits de malt 

Préparations pour l'alimentation des enfants 
ou pour usages diététiques ou culinaires, 
à base de farines, amidons, fécules ou 
extraits de malt, m@me additionnées de 
cacao dans une proportion inférieure à 50 % 
en poids 

Produits à base de céréales obtenus par le 
soufflage ou le grillage : "puffed rice", 
"cornflakes" et analogues 

Hosties, cachets pour médicaments, pains à 
cacheter, pâtes séchées de farine, d'amidon 
ou de fécule en feuilles et produits simi
laires 

Pains, biscuits de mer et autres produits 
de la boulangerie ordinaire, sans addition 
de sucre, de miel, d'oeufs, de matières 
grasses, de fromage ou de fruits 

Produits de la boulangerie fine, de la 
pâtisserie et de la biscuiterie, m@me 
additionnés de cacao en toutes proportions 

Chicorée torréfiée et autres succédanés 
torréfiés du café et leurs extraits : 
A. Chicorée torréfiée et autres succédanés 

torréfiés du café 
II. autres 

B. Extraits : 
II. autres 

Levures naturelles, vivantes ou mortes 
levures art~ficielles préparées : 
A. Levures naturelles vivantes 

II. Levures de panification 

Alcools acycliques et leurs dérivés halo
génés, sulfonés, nitrés, nitrosés : 
c. Polyalcools : 

II. Mannitol 
III. Sorbitol 
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No du tarif 
douanier 

commun 

ex 35.01 

38.12 

Désignation des marchandises 

Caséines, caséinates et autres dérivés des 
caséines 

Dextrine et colles de dextrine ; amidons et 
fécules solubles ou torréfiés ; colles 
d'amidon ou de fécule 

Parements préparés, apprêts préparés et 
préparations pour le mordançage, du genre 
de ceux utilisés dans l'industrie textile, 
l'industrie du papier, l'industrie du cuir 
ou des industries similaires : 
A. Parements préparés et apprêts préparés : 

I. à base de matières amylacées 

ARTICLE 15 

Pour les produits figurant à la présente Annexe, la 
Communauté se réserve de modifier le régime.qui y est 
prévu, en cas de modification de la réglementation commu
nautaire concernant ces mêmes produits. 

Lors de la modification de ce régime, la Communauté 
consent, pour les importations originaires de la Turquie, 
un avantage comparable à celui prévu à la présente Annexe. 

ARTICLE 16 

Le Conseil d'Association arrête la définition de la 
notion de "produits originaires" en vue de l'application 

du présent chapitre. 

F 98 



CHAPITRE II 

REGIME A L1 1MPORTATION EN TURQUIE 

ARTICLE 17 

La Turquie, dans le cadre de ses importations réalisées 
à titre commercial, accorde à la Communauté un régime préfé
rentiel susceptible d'assurer un accroissement satisfaisant 
des importations de produits agricoles originaires de la 
Communauté. 
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PROTOCOLE FINANCIER 
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Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le Président de la République Fédérale d'Aliemagne, 

Le Président de la République Française, 

Le Président de la République Italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

et le Conseil des Communautés Européennes, 
d'une part, 

Le Président de la République de Turquie, 
d'autre part, 

SOUCIEUX de favoriser le développement accéléré de l'économie 
turque en vue de faciliter la poursuite des objets de 
l'Accord créant une association entre la Commùnauté Economique 
Européenne et la Turquie, 

ONT DESIGNE comme plénipotentiaires 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES : 

M. Pierre HARMEL, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

M. Walter SCHEEL, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

M. Maurice SCHUMANN, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

M. Mario PEDINI, 
Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères 

SON ALTESSE ROYALE LE GR~DUC DE LUXEMBOURG 

M. Gaston THORN, 
Ministre des Affaires Etrangères 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS : 

M. J.M.A.H. LUNS, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES : 

M. Walter SCHEEL, 
Président en exercice du Conseil des Communautés Européennes 

M. Franco Maria MALFATTI, 
Président de la Commission des Communautés Européennes 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TURQUIE 

M. Ihsan Sabri ÇAGLAYANGIL, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS des dispositions qui suivent 
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ARTICLE 1 

Dans le cadre de l'Association entre la Communauté 
Economique Européenne et la Turquie, la Communauté parti
cipe, dans les conditions indiquées au présent Protocole, 
aux mesures propres à promouvoir le développement de la 
Turquie, par un effort complémentaire de celui accompli 
par ce pays. 

ARTICLE 2 

1. Des demandes de financement peuvent être présentées 
par l'Etat turc, des collectivités ou des entreprises 
publiques ou privées ayant leur siège ou un établis
sement en Turquie à la Banque Européenne d'Investissement 
qui les informe de la suite donnée à leurs demandes. 

2. Sontéligibles au financement les projets d'inves-
tissement qui : 

a) contribuent à l'accroissement de la productivité de 
l'économie turque et en particulier visent à doter 
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la Turquie d'une meilleure infrastructure économique, 
d'une agriculture à rendement plus élevé ainsi que 
d'entreprises, soit industrielles, soit de services, 
modernes et rationnellement exploitées, quelle que 
soit la nature - publique ou privée - de leur gestion 

b) favorisent la réalisation des buts de l'Acc9rd 
d'Association 

c) s'inscrivent dans le cadre du plan de développement 
turc en vigueur. 



3. En ce qui concerne le choix des projets d'inves-
tissement, dans le cadre des dispositions précitées 

a) ne peuvent @tre financés que des projets indivi
dualisés ; 

b) des projets d'investissement à réaliser sur le 
territoire turc peuvent @tre financés en principe 
dans tous les secteurs de l'économie. 

4. Une considération particulière sera donnée aux 
projets susceptibles de contribuer à l'amélioration de 
la situation de la balance des paiements de la Turquie. 

ARTICLE 3 

1. Les demandes qui ont reçu une suite favorable 
sont financées au moyen de pr@ts de la Banque 
Européenne d'Investissement agissant sur mandat des 
Etats membres de la Communauté. 

2. Le montant total de ces prAts peut atteindre 
195 millions d'unités de compte et @tre engagé au 
cours d'une période expirant le 23 mai 1976. 
Le reliquat éventuel subsistant à l'expiration de 
cette période sera utilisé, jusqu'à son épuisement, 
selon les m@mes modalités que celles prévues au 
présent Protocole. 

3. Le montant des sommes à engager chaque année au 
titre des pr@ts octroyés doit @tre réparti d'une 
façon aussi régulière que possible sur toute la durée 
d'application du présent Protocole. Toutefois, au 
cours de la première période d'application, les 
engagements pourront atteindre - dans des limi~es . 
raisonnables - un montant proportionnellement plus 
élevé. 
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4. Au montant visé au paragraphe 2 s'ajoute la partie 
non versée des crédits engagés en vertu du premier 
Protocole financier et annulés avant que tout ou partie 
des versements y afférents ait été effectué. 

ARTICLE 4 

1. Les demandes de financement, pour autant qu'elles 
n'émanent pas du Gouvernement turc, ne peuvent recevoir 
de suite favorable qu'avec l'accord de ce dernier. 

2. Lorsqu'un prêt est consenti à une entreprise ou à 
une collectivité autre que l'Etat turc, l'octroi du 
prêt est subordonné à la garantie de l'Etat turc. 

3. Les entreprises dont les capitaux à risques pro-
viennent en tout ou en partie de pays de la Communauté 
ont accès, à égalité de conditions avec les entreprises 
à capitaux d'origine nationale, aux financements prévus 
par le présent Protocole. 

ARTICLE 5 

1. Les prêts sont accordés sur la base des caractéris-
tiques économiques des projets au financement desquels 
ils sont affectés. 

2. Les prêts relatifs aux investissements à rentabilité 
diffuse ou éloignée peuvent être accordés pour une durée 
maximale de trente ans et b~néficier d'une période de 
franchise d'amortissement allant jusqu'à huit ans. Le taux 
d'intérêt de ces prêts ne' pourra être inférieur à 2,5 % 
l'an. 
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3. Les prAts relatifs au financement de projets à 
rentabilité normale, dont le montant ne peut être 
inférieur à 30 % du montant annuel des pr8ts consentis 
à la Turqu~, ::peuv:ent _)!tre assortis des conditions 
suivantes : 

a) une durée et une période de franchise déterminées 
par la Banque - dans les li.mi tes prévues au para
graphe 2 - selon des conditions aptes à faciliter 
à la Turquie le service des prêts ; 

b) un taux d'intérêt qui ne pourra être inférieur à 
_4,5 'fo l'an. 

4. Les prêts visés au paragraphe précédent peuvent 
être accordés par l'intermédiaire d'organismes turcs 
appropriés. 

Le choix des projets à financer par l'intermédiaire 
de ces organismes ainsi que les conditions dans les
quelles les sommes prêtées par la Banque seront reprêtées 
par le ou les organismes intermédiaires aux entreprises 
bénéficiaires sont soumis à l'accord préalable de la 
Banque. 

5. Les sommes remboursées par les entreprises béné-
ficiaires et ne devant pas être immédiatement utilisées 
par les organismes intermédiaires pour l'amortissement 
des prêts de la Banque sont centralisées à un compte 
spécial; leur emploi est soumis à l'accord de la_Benque. 
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ARTICLE 6 

1. Pour l'octroi des pr@ts, la participation aux 
adjudications, appels d'offres, marchés et contrats 
est ouverte, à égalité de conditions, à toutes les 
personnes physiques et morales de la Turquie et des 
Etats membres de la Communauté. 

2. Les prêts peuvent être utilisés pour couvrir les 
dépenses d'importation aussi bien que les dépenses inté
rieures nécessaires à la réalisation des projets d'inves
tissement approuvés y inclus les frais d'études, 
d'ing~nieurs-conseils et d'assistance technique. 

3. La Banque veille à ce que les fonds soient utilisés 
de la façon la plus rationnelle et conformément aux 
objectifs de l'Accord d'Association. 

ARTICLE 7 

Pendant toute la durée des prêts, la Turquie s'engage 
à mettre à la disposition des débiteurs, bénéficiaires de 
ces prêts, les devises nécessaires au service des intérêts, 
des commissions et au remboursement en capital. 

ARTICLE 8 

Les concours apportés dans le cadre du présent 
Protocole pour la réalisation de certains projets peuvent 
prendre la forme d'une participation à des financements 
dans lesquels interviendraient notamment des Etats tiers, 
des organismes financiers internationaux ou des autorités 
et des institutions de crédit et de développement de la 
Turquie ou des Etats membres de la Communauté. 
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ARTICLE 9 

1. Au cours de l'application du présent Protocole, la 
Communauté examinera la possibilité de compléter le 
montant des prêts prévu à l~a~ticle 3 par des prêts consen
tis par la Banque Européenne d'Investissement sur ses 
ressources propres et aux condi~ions du marché, et dont le 
montant total pourrait ~tteindre 25 millions d'unités de 
compte. 

2. Ces pr@ts seraient destinés au financement de projets 
à rentabilité normale à réaliser en Turquie par des entre
prises du secteur privé. 

3. Seraient applicables à ces pr@ts les dispositions 
des Statuts de la Banque Européenne d'Investissement. 
ainsi que les articles 4, 7 et 8 du présent Protocole. 

ARTICLE 10 

Un an avant l'expirationftu présent Protocole, les 
Parties Contractantes examineront les dispositions qui 
pourraient @tre prévues dans le domaine de l'assistance 
financière pour une nouvelle période. 

ARTICLE 11 

Le présent Protocole est annexé à l'Accord.créant une 
Association entre la Communauté Economique Européenne et 
la Turquie. 
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ARTICLE 12 

1. Le présent Protocole sera ratifié par les Etats 
signataires en conformité avec leurs règles constitution
nelles respectives, et valablement conclu en ce qui concerne 
la Communauté par une décision du Conseil prise en conformité 
des dispositions du Traité instituant la Communauté et 
notifiée aux Parties Contractantes de l'Accord créant une 
Association entre la Communauté Economique Européenne et 
la Turquie. 

Les instruments de ratification et l'acte de notification 
de la conclusion visés ci-dessus seront échangés à Bruxelles. 

2. Le présent Protocole entrera en vigueur le premier jour 
du mois suivant la date de l'échange des instruments de 
ratification et de l'acte de notification de la conclusion 
visés au paragraphe 1. 

ARTICLE 13 

Le présent Protocole est rédigé en double exemplaire en 
langues allemande, française, italienne, néerlandaise et turque, 
chacun de ces textes faisant également foi. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Finanzprotokoll gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Protocole financier. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanna apposto 
le lora firme in calce al presente Protocollo finanziario. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder dit Financieel Protocol hebben gesteld. 

3UNU~ EELGESi OLARAK, a§a~1da adlar1 yaz1l1 tarn yetkili temsilciler 

~u ~~li Protokolün alt1na imzalar1n1 atm1§lard1r. 

Geschehen zu BrUssel am dreiundzwanzigsten November neunzehnhundert
siebzi~ 

Fait à Bruxelles, le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-di~ 

Fatto a Bruxelles, addi' ventitre novembre millenovecentosettanta. 

Gedaan te Brussel, de drie~ntwintigste november negentienhonderd 
zeventig. 

Brüksel 1de, yirmi üç Kas1m bin dokuz yüz yetmi§ gününde yap1lm1§t1r. 
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Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Pierre HARMEL 

PUr den Prlsidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Walter SCHEEL 

Pour le Président de la République Française, 

Maurice SCHUMANN 

Per il Presidente della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Gaston THORN 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

J.M.A.H. LUNS 

In Namen.des Rates der Europ!ischen Gemeinschaften, 
Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Walter SCHEEL Franco Maria MALFATTI 

Türkiye Cumhurba~Jkanl aë1.1na, 

v 1 

Sabri ÇAGLAYANGIL 
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ACCORD 

RELATIF AUX PRODUITS RELEVANT DE LA 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 
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Sa Majesté le Roi des Belges, 

Le Président de la République fédérale d'Allemagne, 

Le Président de la République Française, 

Le Président de la République Italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

Parties contractantes au Traité instituant la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier signé à Paris le 
17 avril 1951 et don~ les Etats sont ci-après.dénommés 
Etats membres, 

d'une part, 

Le Président de la République de Turquie, 
d'autre part, 
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CONSIDERANT que les Etats membres susmentionnés ont 
conclu entre eux le Traité instituant la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier, 

CONSIDERANT qu'ils ont également conclu le Traité insti
tuant la Communauté Economique Européenne dont l'article 232 
prévoit que les dispositions de ce Traité ne modifient pas 
celles du Traité instituant la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, notamment en ce qui concerne les 
droits et obligations des Etats membres, 

PRENANT en considération le fait que l'Accord créant une 
Association entre la Communauté Economique Européenne et 
la Turquie ne s'applique pas aux produits qui relèvent 
de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, 

SOUCIEUX toutefois de maintenir et d'intensifier entre 
les Etats membres et la Turquie les échanges portant sur 
ces produits, 

ONT DESIGNE comme plénipotentiaires 
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SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 

M. Pierre HARMEL, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

M. Walter SCHEEL, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

M. Maurice SCHUMANN, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

M. Mario PEDINI, 
Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères 

SON ALTESSE ROYALE LE G~DUC DE LUXEMBOURG 

M. Gaston THORN, 
Ministre des Affaires Etrangères 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 

M. J.M.A.H. LUNS, 
Ministre des Affaires Etrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TURQUIE 

" M. Ihsan Sabri ÇAGLAYANGIL, 
Ministre des Affaires Etrangères 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS des dispositions qui suivent 
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ARTICLE 1 

Pour les produits en provenance des Etats membres et 
de la Turquie qui relèvent de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier, les droits de douane et taxes 
d'effet équivalent ainsi que les restrictions quantitatives 
et mesures d'effet équivalent en vigueur entre les Etats 
membres et la Turquie sont, sous réserve des mesures 
susceptibles d'être prises en application du chapitre X 
du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier, progressivement supprimés dans les conditions 
prévues à l'article 2 du présent Accord. 

ARTICLE 2 

1. L'élimination des obstacles aux échanges sera 
effectuée par les Etats membres et par la Turquie selon 
un rythme fixé d'un commun accord par les Parties 
Contractantes. 

2. Les Parties Contractantes déterminent également les 
conditions dans lesquelles les produits visés au présent 
Accord bénéficient du régime préférentiel. 

ARTICLE 3 

Dans les domaines couverts par le présent Accord, la 
Turquie ne peut bénéficier d'un traitement plus favorable 
que celui que les Etats membres s'accordent entre eux en 
vertu du Traité instituant la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier. 
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ARTICLE 4 

Des consultations ont lieu entre les Parties inté
ressées dans tous les cas où, de l'avis d'une d'entre 
elles, l'application des dispositions ci-dessus le rend 
nécessaire. 

ARTICLE 5 

Le présent Accord ne modifie pas les dispositions 
du Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon 
et de l'Acier, ni les pouvoirs et compétences découlant 
des dispositions de ce Traité. 

ARTICLE 6 

L'Annexe relative au commerce intérieur allemand 
et aux problèmes connexes fait partie intégrante du 
présent Accord. 

ARTICLE 7 

1. Le présent Accord sera ratifié par les Etats 
signataires en conformité avec leurs règles constitu
tionnelles respectives. 

Les instruments de rati!.ication seront échangés 

à Bruxelles. 

2. Le présent Accord e?trera en vigueur le premier 
jour du mois suivant la date de l'échange des instru
ments de ratification. 
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ARTICLE 8 

Le présent Accord est rédigé en double exemplaire 
en langues allemande, française, italienne, néerlandaise 
et turque, chacun de ces textes faisant également foi. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevol~chtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Accord. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Accordo. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Overeenkomst hebben gesteld. 

BUNUN BELGESi OLARAK, a§a~da adlar~ yaz~l1 tarn yetkili temsilciler 
~u Anla§man1n alt1na imzalar1n1 atm1§lard1r. 

Geschehen zu BrUssel am dreiundzwanzigsten November neunzehnhundert
siebzig. 

Fait à Bruxelles, le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-dix. 

Fatto a Bruxelles, addi' ventitre novembre millenovecentosettanta. 

Gedaan te Brussel, de drie~ntwintigste november negentienhonderd 
zeventig. 

Brüksel 1de, yirmi üç Kas1m bin dokuz yüz yetmi§ gününde yap1lm1§t1r. 
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Pour sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Pierre HARMEL 

FUr den Pr~sidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Walter SCHEEL 

Pour le Président de la République Française, 

Maurice SCHUMANN 

Per il Presidente della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Gaston THORN 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden 

J.M.A.H. LUNS 

Türkiye Cumhurba§kam ad1na, 

Ihsan Sabri ,ÇA~LAYANGÎL 
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~ 
relative au commerce intérieur allemand 

et aux problèmes connexes 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

PRENANT en considération les conditions existant actuel
lement en raison de la division de l'Allemagne, 

SONT CONVENUES des dispositions ci-après : 

1. Les échanges entre les territoires allemands 
régis par la loi fondamentale de la République fédérale 
d'Allemagne et les territoires allemands où la loi 
fondamentale n'est pas d'application faisant partie du 
commerce intérieur allemand, l'application de l'Accord 
relatif aux produits relevant de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier n'exige aucune modifi
cation du régime actuel de ce commerce en Allemagne. 

2. Chaque Partie Contractante informe l'autre Partie 
Contractante des accords intéressan~ les échanges avec 
les territoires allemands où la loi fondamentale de la 
République fédérale d'Allemagne n'est pas d'application, 
ainsi que de leurs dispositions d' exécu·lïion. Elle 
veille à ce que cette exécution ne soit pas en contra
diction avec les principes de l'Accord relatif aux 
produits relevant de la Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier et prend notamment les mesures 
appropriées permettant d'éviter les préjudices qui 
pourraient être causés dans l'économie de l'autre 
Partie Contractante. 
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3. Chaque Partie Contractante peu~ prendre des 
mesures appropriées en vue de prévenir les difficultés 
pouvant résulter pour elle du commerce entre l'autre 
Partie Contractante et les territoires allemands où 
la loi fondamentale de la République fédérale d'Alle
magne n'est pas d'application. 
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ACTE FINAL 
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Les plénipotentiaires 

de Sa majesté le Roi des Belges, 
du Président de la République fédérale d'Allemagne, 
du Président de la République Française, 

du Président de la République Italienne, 

de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

de Sa lf.ajesté la Reine des Pays-Bas, 

et du Conseil des Communautés Européennes, 

d'une part, 

et 

du Président de la République de Turquie, 

d'autre part, 

réunis à Bruxelles, le vingt-trois novembre mil neuf 

cent soixante-dix, à l'occasion de la signature 

du Protocole additionnel, auquel sont jointes six 

.Annexes, 

- du Protocole financier, et 

- de l'Accord relatif aux produits relevant de la Commu

nauté ~~ropéenne du Charbon et de l'Acier, auquel est 

jointe une Annexe 

ont adopté les déclarations communes des Parties Contrac

tantes relatives au Protocole additionnel énumérées ci

après : 

1. Déclaration co~uune relative au calcul des droits et 

taxes, 

2. Déclaration commune relative à l'article 12 para

graphe 2, 

3. Déclaration commune relative à l'article 17 para

graphe 1 et à l'article 18 paragraphe 1, 
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4. Déclaration commune relative à l'article 25 para-
graphe 4, 

5. Déclaration commune relative à l'article 27 para-
graphe 2, 

6. Déclaration commune relative à l'article 34, 

?. Déclaration commune relative aux droits du tarif 
douanier commun visés aux Annexes no 2 et 6. 

Ils ont également adopté les déclarations inter
prétatives suivantes : 

- Déclaration interprétative relative à l'article 25 du 
Protocole additionnel, 

- Déclaration interprétative relative à la valeur de 
l'unité de compte visée à l'article 3 du Protocole 
financier. 

Ile ont en outre pris acte des déclarations du 
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
concernant l'Accord relatif aux produits relevant de 
la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 
énumérées ci-après : 

1. Déclaration relative à la définition des ressortis
sants allemands, 

2. Déclaration concernant l'application de l'Accord 
relatif aux produits relevant de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier à Berlin. 

Ces déclarations sont annexées au présent Acte final. 

Les plénipotentiaires sont convenus que les décla
rations annexées au présent Acte final seront, en tant 
que de besoin, soumises aux procédures internes néces
saires à assurer leur validité. 
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ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leurs signatures au bas du présent Acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

BUNUN 3ELGESÎ OLARAK, a§a~1da adlar1 yaz1l1 tarn yetkili temsilciler 

bu Son Senedin imzalar1n1 atm1§lard1r. 

Geschehen zu BrUssel am dreiundzwanzigsten November neunzehnhundert
siebzi& 

Fait à Bruxelles, le vingt-trois novembre mil neuf cent soixante-dix. 

Fatto a Bruxelles, addi' ventitre novembre millenovecentosettanta. 

Gedaan te Brussel, de drie~ntwintigste november negentienhonderd 
znmti~ 

Brüksel'de. yirmi üç Kas1rn bin dokuz yüz yetmi§ gününde yap1lm1§t1r. 



Pour Sa Majesté le Roi des Belges, 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen, 

Pi erre HARMEL 

FUr den P~sidenten der Bundesrepublik Deutschland, 

Walter SCHEEL 

Pour le Président de la République Française, 

Maurice SCHVMANN 

Per il Presidente della Repubblica Italiana, 

Mario PEDINI 

Pour Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Gaston THORN 

Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden, 

J.M.A.H. WNS 

In Namen des Rates der Euro~ischen Gemeinschaften, 
Pour le Conseil des Communautés Européennes, 
Per il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad der Europese Gemeenschappen, 

Walter SCHEEL Franco Maria MAtFATTI 

Türkiye Cumhurba§kanl ad1na, 

Ihsan Sabri ,ÇAGLAYANGIL 
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DECLARATIONS COMMUNES DES PARTIES CONTRACTANTES 
RELATIVES AU PROTOCOLE ADDITIONNEL 

1. Déclaration commune relative au calcul des droits et 
taxes 

Les Parties Contractantes conviennent que les 
droits de douane et taxes d'effet équivalent calculés 
conformément aux règles prévues par le Protocole 
additionnel, sont appliqués en arrondissant à la 
première décimale. 

2. Déclaration commune relative à l'article 12 paragraphe 2 

Les Parties Contractantes conviennent que les 
marchandises se trouvant déjà en entrepôt douanier ou 
en cours d'acheminement pour être exportées ou ayant 
fait l'objet d'un contrat de vente ferme au moment de 
la notification au Conseil d'Association visée à 
l'article 12 paragraphe 2 du Protocole additionnel, 
seront soumises aux droits de douane applicables avant 
l'adoption des mesures prises par la Turquie confor
mément à ce même article. 
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3. Déclaration commune relative à l'article 17 paragraphe 1 
et à l'article 18 paragraphe 

Il est entendu que les droits du tarif douanier 
commun visés par l'article 17 paragraphe 1 et l'arti
cle 18 paragraphe 1 du Protocole additionnel sont les 
droits du tarif douanier commun effectivement appli
qués au moment de l'alignement du tarif douanier turc 
sur le tarif douanier commun. 

4. Déclaration commune relative à l'article 25 paragraphe 4 

Les Parties Contractantes déclarent que, dans le 
calcul de la valeur totale de l'ensemble des contin
gents devant faire l'objet d'un accroissement périodi
que de 10 % conformément aux dispositions de l'arti
cle 25 paragraphe 4 du Protocole additionnel, il ne 
doit pas être tenu compte de la valeur des importa
tions libérées par la Turquie au cours des périodes 
visées au même paragraphe. 

5. Déclaration commune relative à l'article 27 paragraphe 2 

Les Parties Contractantes déclarent que les dispo
sitions de l'article 27 paragraphe 2 du Protocole addi
tionnel s'appliquent également aux métaux non ferreux. 
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6. Déclaration commune relative à l'article 34 

Les Parties Contractantes conviennent que les 
travaux par lesquels devront être préparées les 
constatations auxquelles le Conseil d'Association 
aura à procéder, conformément à l'article 34 du 
Protocole additionnel, pourront commencer un an 
avant la fin de la période de vingt-deux ans. 

?. Déclaration commune relative aux droits du tarif 
douanier commun visés aux Annexes n° 2 et 6 

Il est entendu que les droits du tarif douanier 
commun visés par les dispositions des Annexes n° 2 
et 6 sont les droits du tarif douanier commun effec
tivement appliqués à chaque moment vis-à-vis des 
Parties Contractantes au GATT. 
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DECLARATIONS INTERPRETATIVES 

Déclaration inter~rétative relative à l'article 25 du 
Protocole additionnel 

Il est entendu que les importations réalisées : 

a) sur ressources spéciales d'assistance liées à des 
projets d'investissement déterminés 

b) sans allocation de devises ; 

c) dans le cadre de la loi sur l'encouragement des inves
tissements de capitaux étrangers, 

ne pourront être imputées sur le montant des contingents 
ouverts en faveur de la Communauté conformément aux 
dispositions de l'article 25 du Protocole additionnel, 
et notamment aux paragraphes 4 et 5. 
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Déclaration internrétative relative à la valeur de 
l'unité de compte visée à l'article 3 du Protocole 
financier 

Les Parties Contractantes déclarent que : 

1. La valeur de l'unité de compte utilisée pour 
exprimer le montant prévu à l'article 3 du Protocole 
financier est de 0,88867088 gramme d'or fin. 

2. La parité de la monnaie d'un Etat membre de la 
Communauté par rapport à l'unité de compte définie au 
paragraphe 1 est le rapport entre le poids d'or fin 

contenu dans cette unité de compte et le poids d'or 
fin correspondant à la parité de cette monnaie décla
rée au Fonds monétaire international. A défaut de 
parité déclarée ou dans le cas d'application aux 
paiements courants, de cours s'écartant de la-parité 
d'une marge supérieure à celle qui est autorisée par 
le Fonds monétaire, le poids d'or fin correspondant à 
la parité de la monnaie sera calculé sur la base du 
taux de change appliqué dans l'Etat membre pour les 
paiements courants, le jour du calcul, à une monnaie 
directement ou indirectement définie et convertible 
en or et sur la base de la parité déclarée au Fonds 
monétaire de cette monnaie convertible. 
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3. L'unité de compte, telle que définie au para-
graphe 1, demeurera inchangée pour tou~e la durée 
d'exécution du Protocole financier. Toutefois, si 
avant la date d'expiration de ce dernier devait 
intervenir une modification uniformément proportion
nelle du pair de toutes monnaies par rapport à l'or, 
décidée par le Fonds monétaire international en 
application de l'article 4 section 7 de ses statuts, 

le poist;:~;_~~~~ ::t;.in ·:a.e l'.uni t.~ de compte variera en 
foncti<}!i~-~i.E_y~r-Se. d~. ~e~te :modification. 

Au cas où un ou plusieurs Etats membres de la 
Communauté :ne-·.mett-raién t: pas en application la déci
sion prise par le Fonds monétaire international visée 
au p:rremi:er:·alinéa, 'le:_poids d'or fin de l'unité de 
cam.pte.·v:amer.a: en :foncrtion .. inverse de la modification 
décidée par.i'le \Fonds monétaire international. Cepen
dant, le Conseil des Communautés Européennes examinera 
la.:-s'i tti.atidn?ainsi: :créée et prendra, à la majorité 
qual:i:.f•:iri!ep s\ir;,.·proposition ·de la Commission et après 

avuf::a.n 1C6mi-t>é ·monétaire·; les mesures nécessaires. 
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DECLARATIONS DU GOUVERNEMENT 

DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

CONCERNANT L'ACCORD . RELATIF AUX PRODUITS RELEVANT 

DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER 

1. Déclaration relative à la définition des ressortissants 
allemands 

Sont à considérer comme ressortissants de la 
République fédérale d'Allemagne, tous les Allemands 
au sens de la Loi fondamentale de la République fédé
rale d'Allemagne. 

2. Déclaration concernant l'application de l'Accord 
relatif aux produits relevant de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier à Berlin 

L'Accord relatif aux produits relevant de la 
Communauté Européenne du Charbon et de 1' Acier est 
également applicable au Land de Berlin, pour autant 
que le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne n'a pas fait, dans un délai de trois 
mois, aux Parties Contractantes, une déclaration 
contraire. 

F 133 



LE CONSEIL DES COMMUN A UTES EUROPEENNES J 1 'Ï 

rue Ravenstein, 2 - 1000 BRUXELLES 
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